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Forte S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 8, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 60.194.

Le bilan au 31 juillet 2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 24 janvier 2008.
Pour FORTE S.A.
Signature

Référence de publication: 2008015874/744/14.

Enregistré à Luxembourg, le 8 janvier 2008, réf. LSO-CM02186. - Reçu 28,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080013046) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 janvier 2008.

Pietralba S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1528 Luxembourg, 8, boulevard de la Foire.

R.C.S. Luxembourg B 104.073.

Le bilan au 31 décembre 2006 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 18 janvier 2008. Signature.

Référence de publication: 2008014525/1384/12.

Enregistré à Luxembourg, le 29 novembre 2007, réf. LSO-CK08152. - Reçu 24,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080011581) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 janvier 2008.

Les Jardins de Luxembourg S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8049 Strassen, 2, rue Marie Curie.

R.C.S. Luxembourg B 134.374.

L'an deux mille sept, le dix-huit décembre.

Par-devant nous, Maître Henri HELLINCKX, notaire de résidence à Luxembourg.

S'est tenue l'assemblée générale extraordinaire de Les Jardins de Luxembourg S.A. (la "Société"), une société anonyme
ayant son siège social au 2, rue Marie Curie, L-8049 Strassen, constituée suivant acte reçu par le notaire instrumentant
en date du 16 novembre 2007, non encore publié au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations et dont les statuts
n'ont pas été modifiés depuis lors.

L'assemblée est présidée par Monsieur Moyse DARGAA, conseiller économique, demeurant à Luxembourg.

Le président a nommé comme secrétaire Monsieur Arnaud SCHREIBER, employé privé, demeurant à Luxembourg.

L'assemblée a nommé comme scrutateur Monsieur Benoît LEJEUNE, employé privé, demeurant à Luxembourg.

Le président a déclaré et requis le notaire d'acter:

I.- Que les actionnaires présents ou représentés ainsi que le nombre d'actions qu'ils détiennent sont renseignés sur
une liste de présence signée par le président, le secrétaire, le scrutateur et le notaire instrumentant. Ladite liste de
présence restera annexée au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.

II.- Qu'il appert de cette liste de présence que toutes les TRENTE ET UNE (31) actions de catégorie A et toutes les
DEUX CENT SOIXANTE-DIX-NEUF (279) actions de catégorie B représentant l'intégralité du capital social, sont pré-
sentes ou représentées à la présente assemblée générale extraordinaire, de sorte que l'assemblée peut décider
valablement sur tous les points portés à l'ordre du jour, les actionnaires présents ou représentés se reconnaissant dûment
convoqués et déclarant par ailleurs avoir eu connaissance de l'ordre du jour qui leur a été communiqué au préalable.

III.- Que l'ordre du jour de la présente assemblée est le suivant:

- Refonte complète des statuts sans toucher ni à l'objet social ni au capital social.

Après que ce qui précède ait été approuvé, l'assemblée prend unanimement la résolution suivante:

Résolution

L'assemblée décide la refonte complète des statuts sans toucher ni à l'objet social ni au capital social. Les statuts auront
désormais la teneur suivante:
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Dénomination - Siège - Durée - Objet - Capital

Art. 1 er .  Il est formé une société anonyme sous la dénomination de «Les Jardins de Luxembourg S.A».

Art. 2. Le siège social est établi dans la commune de Strassen.

Il pourra être transféré dans tout autre lieu du Grand-Duché de Luxembourg par simple décision du conseil d'admi-
nistration

Lorsque des événements extraordinaires d'ordre politique, économique ou social, de nature à compromettre l'activité
normale au siège social ou la communication aisée de ce siège avec l'étranger se produiront ou seront imminents, le siège
social pourra être déclaré transféré provisoirement à l'étranger, sans que toutefois cette mesure ne puisse avoir d'effet
sur la nationalité de la société, laquelle, nonobstant ce transfert provisoire du siège, restera luxembourgeoise.

Art. 3. La durée de la société est illimitée.

Art. 4. La société a pour objet l'acquisition, la gestion, l'administration, la promotion, le développement, l'exploitation
et la mise en valeur de biens immobiliers par location, vente, échange et de toute autre manière, ainsi que l'exercice de
toutes activités accessoires, de quelque nature qu'elles soient, pouvant être utiles à la réalisation effective de l'objet social.

La société pourra accomplir toutes opérations commerciales, industrielles, financières mobilières ou immobilières
pouvant se rattacher directement ou indirectement à l'objet présenté.

Art. 5. Le capital social est fixé à trente et un mille euros (EUR 31.000,-), divisé en trente et une (31) actions de
catégorie A d'une valeur nominale de cent euros (EUR 100,-) chacune et en deux cent septante neuf (279) actions de
catégorie B d'une valeur nominale de cent euros (EUR 100,-) chacune.

Il est créé deux (2) catégories d'actions, la catégorie A et la catégorie B. Les actions sont créées en titre unitaire ou
en certificat représentatif de plusieurs actions.

En cas d'augmentation du capital social, les droits attachés aux actions nouvelles seront les mêmes que ceux dont
jouissent les actions anciennes.

Les actions sont et resteront nominatives.

La société pourra procéder au rachat de ses actions au moyen de ses réserves disponibles et en respectant les dis-
positions de l'article 49-2 de la loi du 24 avril 1983 modifiant la loi de 1915.

Le capital souscrit pourra être augmenté ou réduit dans les conditions légales requises.

La société ne reconnaît qu'un seul propriétaire par action. Dans le cas où une ou plusieurs actions sont détenues
conjointement ou lorsque la propriété d'une ou de plusieurs actions fait l'objet d'un contentieux, l'ensemble des personnes
revendiquant un droit sur ces actions doit désigner un mandataire afin de représenter cette ou ces actions à l'égard de
la société.

L'absence de la désignation d'un tel mandataire implique la suspension de tous les droits attachés à cette ou ces actions.

Le capital autorisé de la société est établi à vingt millions d'euros (EUR 20.000.000,-) divisé en deux cent mille (200.000)
actions d'une valeur nominale de cent euros (EUR 100,-) chacune.

Le Conseil d'Administration de la société est autorisé et chargé de réaliser cette augmentation de capital en une fois
ou en tranches périodiques, sous réserve de la confirmation de cette autorisation par une Assemblée Générale des
actionnaires tenue endéans un délai expirant au cinquième anniversaire de la publication de l'acte du 18 juin 2007 au
Mémorial C, Recueil des sociétés et associations, en ce qui concerne la partie du capital qui, à cette date, ne sera pas
encore souscrite, et pour laquelle il n'existerait pas à cette date d'engagement de la part du conseil d'Administration en
vue de la souscription; le Conseil d'Administration décidera de l'émission des actions représentant cette augmentation
entière ou partielle et acceptera les souscriptions afférentes.

Le Conseil d'Administration est également autorisé et chargé de fixer les conditions de toute souscription ou décidera
l'émission d'actions représentant tout ou partie de cette augmentation au moyen de la conversion du bénéfice net en
capital et l'attribution périodique aux actionnaires d'actions entièrement libérées au lieu de dividendes.

A la suite de chaque augmentation de capital réalisée et dûment constatée par le Conseil d'Administration dans le
cadre du capital autorisé, l'article 5 des statuts se trouvera modifié de manière à correspondre à l'augmentation intervenue;
cette modification sera constatée et publiée par le Conseil d'Administration ou par toute personne désignée par le Conseil
à cette fin.

En relation avec cette autorisation d'augmenter le capital social et conformément à l'article 32-3 (5) de la loi sur les
sociétés commerciales, le Conseil d'Administration de la société est autorisé à suspendre ou limiter le droit de souscri-
ption préférentielle des actionnaires existants pour la même période de cinq ans.

La cession des actions est soumise aux conditions suivantes:

5.1. Généralités

Par cession, il y a lieu d'entendre tout transfert de propriété, y compris l'apport en société, autre que par voie de
succession ou legs, ainsi que toute transmission à la suite de dissolution d'une société, d'apport en société, de fusion, de
scission.
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En aucun cas, les actions ne peuvent être grevées de sûretés ou d'autres droits réels, en tout ou en partie, sans l'accord
de l'actionnaire de l'autre catégorie.

5.2. Cession au sein d'une même catégorie d'actionnaires
Un actionnaire d'une catégorie est toujours libre de céder tout ou partie de ses actions à un autre actionnaire de la

même catégorie que lui.
5.3. Cession intra-groupe
Chaque actionnaire est libre de céder tout ou partie de ses actions à une société faisant partie de son groupe moyennant

notification préalable adressée à tous les autres actionnaires du nombre d'actions faisant l'objet de la cession et de l'identité
du ou des cessionnaires.

Par «une société faisant partie de son groupe», les actionnaires entendent toute société dans laquelle l'actionnaire
cédant détient au moins 51% de participation (société filiale), ou toute société actionnaire à concurrence de 51% dans
l'actionnaire cédant (société mère), ou toute société dont le capital est, à concurrence de 51% au moins, entre les mains
d'une société mère de l'actionnaire cédant au sens ci-avant (société soeur).

Toutefois, en cas de cession par un actionnaire à une société faisant partie de son groupe, la cession ne sera valablement
opérée et ne sera opposable à la société Les Jardins de Luxembourg S.A., ainsi qu'aux actionnaires de l'autre catégorie,
qu'aux conditions cumulatives suivantes:

1) le cédant demeurera solidairement tenu avec le cessionnaire des engagements résultant des présents statuts, et
2) le contrat de cession devra comporter une disposition obligeant le cédant à racheter la participation cédée dans les

hypothèses suivantes:
a) soit le cédant perdrait le contrôle du cessionnaire société filiale, ou
b) soit le contrôle du cessionnaire société mère serait cédé à un tiers, ou
c) soit le contrôle du cessionnaire société soeur serait cédé à un tiers.
5.4. Cession à un tiers - droit de préemption
Tout actionnaire d'une catégorie désireux de se défaire de sa participation entamera en priorité des négociations avec

le ou les autres actionnaires de l'autre catégorie en vue de lui/leur proposer l'acquisition de ses actions.
A cette fin, il lui/leur notifiera une offre ferme comportant l'indication de l'identité du ou des cessionnaires pressentis,

du prix offert par le cessionnaire, le nombre de titres à céder et, le cas échéant, les autres termes et conditions de la
cession proposée; les actionnaires entameront immédiatement des négociations à ce sujet. L'Actionnaire de l'autre ca-
tégorie aura en tout état de cause le droit d'acquérir les titres à céder selon les mêmes conditions de l'offre par préférence
au tiers.

A défaut pour les actionnaires d'avoir abouti, dans un délai d'un mois à dater de la notification de l'offre, à un accord
sur les modalités de la cession, le candidat cédant sera libre de céder ses actions à un tiers pour autant que ce tiers
emporte l'agrément des actionnaires de l'autre catégorie et pour autant que la cession:

(i) intervienne dans les trois (3) mois de la notification,
(ii) ne soit pas conclue à des conditions plus favorables (prix inférieur, modalités de cession plus avantageuses, etc.)

pour le tiers acquéreur, que l'offre visée à l'alinéa 2,
(iii) porte sur le même nombre de titres.
5.5. Cession à un tiers - droit de suite
Dans un délai d'un mois à dater de la notification par le candidat cédant de l'offre d'achat du candidat acquéreur à

l'actionnaire ou aux actionnaires de l'autre catégorie, ce(s) dernier(s) pourra/ont également notifier au candidat cédant
sa/leur volonté que les actions qu'il(s) détient/détiennent soient acquises par le candidat acquéreur aux conditions men-
tionnées dans la notification.

Lorsque le candidat acquéreur n'entend acquérir qu'une partie des actions représentatives du capital de la société Les
Jardins de Luxembourg S.A., l'actionnaire ou les actionnaires qui entend/entendent exercer le droit qui lui/leur est réservé
par la présente disposition, sera/seront en droit d'exiger l'acquisition d'une même proportion de ses/leurs actions.

Chacun des actionnaires s'interdit de céder tout ou partie de ses actions, si l'acquéreur n'acquiert pas simultanément,
aux même conditions, les actions qui auraient dû être acquises en vertu de la procédure décrite au présent point 5.5.

L'actionnaire qui aurait cédé tout ou partie de ses actions, en violation des dispositions du présent point 5.5., sera tenu
de racheter aux mêmes conditions les actions qui auraient dû, en vertu du présent point 5.5., être acquises par le candidat
acquéreur.

En cas de faillite de l'un ou l'autre actionnaire, les autres actionnaires disposeront d'une option d'achat de l'ensemble
des actions représentatives du capital de la société détenues par l'actionnaire failli, à un prix égal à l'actif net, divisé par
le nombre total de titres et multiplié par le nombre de titres détenus par l'actionnaire failli. Cette option devra être
exercée dans le mois de la déclaration de faillite à peine de forclusion. En cas d'exercice de l'option, le prix devra être
payé à la curatelle de l'actionnaire failli dans les 15 jours de l'exercice de l'option.

Au cas où plusieurs actionnaires voudraient exercer concurremment leur option sur les actions détenues par l'ac-
tionnaire failli, ces actions seront alors réparties entre les différents actionnaires ayant exercé l'option au prorata de
l'importance respective de leur participation dans le capital de la société.
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Administration - Surveillance
Art. 6. La société est administrée par un conseil composé d'un nombre pair d'administrateurs.

Les actionnaires de catégorie A présenteront une liste de candidats administrateurs (liste A).

Les actionnaires de catégorie B présenteront une liste de candidats administrateurs (liste B).

Le conseil compte quatre membres au moins, actionnaires ou non, la moitié étant désignée parmi les candidats de la
liste A et l'autre moitié étant désignée parmi les candidats de la liste B.

Chaque liste doit porter au moins un nombre de candidats doubles au nombre de postes d'administrateurs à pourvoir.
Ces administrateurs s'appellent administrateur A ou B suivant la liste sur base de laquelle ils ont été élus.

Les administrateurs sont nommés par l'assemblée générale pour un terme qui ne peut excéder six ans. L'assemblée
générale pourra révoquer les administrateurs à tout moment.

Le nombre des administrateurs ainsi que la rémunération et la durée de leur mandat sont fixées par l'assemblée générale
de la société.

En cas de vacance d'une place d'administrateur nommé par l'Assemblée Générale, les administrateurs restant ainsi
nommés ont le droit d'y pourvoir provisoirement. Cet administrateur doit obligatoirement être désigné parmi les can-
didats de la liste proposée par les Actionnaires de la catégorie dont est issu l'administrateur défaillant.

Dans ce cas, l'Assemblée Générale, lors de la première réunion qui suit, pourvoit définitivement au poste vacant.

Art. 7. Le conseil d'administration a le pouvoir d'accomplir tous les actes nécessaires ou utiles à la réalisation de l'objet
social; tout ce qui n'est pas réservé à l'assemblée générale par la loi ou les présents statuts est de sa compétence.

Le conseil d'administration désignera son président. Celui-ci n'a pas voix prépondérante en cas de partage des voix.
En cas d'empêchement, il est remplacé par l'administrateur le plus âgé.

Le conseil d'administration se réunit sur la convocation du Président ou en cas d'empêchement de celui-ci, de l'admi-
nistrateur le plus âgé, aussi souvent que l'intérêt de la société l'exige.

Il doit être convoqué chaque fois que deux administrateurs le demandent.

Le conseil d'administration ne peut délibérer que si la majorité de ses membres est présente ou représentée, le mandat
entre administrateurs, qui peut être donné par écrit, télégramme, télex ou téléfax, étant admis.

En cas d'urgence, les administrateurs peuvent émettre leur vote par écrit, télégramme, télex ou téléfax.

Tant qu'il n'y a que quatre administrateurs, les décisions doivent être prises à l'unanimité.

Dans tous les autres cas, la majorité des administrateurs A ainsi que la majorité des administrateurs B doivent adopter
les décisions.

Les décisions du conseil d'administration peuvent aussi être prises par lettre circulaire, les signatures des différents
administrateurs pouvant être apposées sur plusieurs exemplaires de la décision écrite du conseil d'administration.

Tout administrateur pourra en outre participer à une réunion du conseil d'administration par conférence téléphonique,
par vidéoconférence ou par d'autres moyens de communication similaires où toutes les personnes prenant part à cette
réunion peuvent s'entendre les unes les autres. La participation à une réunion tenue dans ces conditions est équivalente
à la présence physique à cette réunion.

Le conseil peut déléguer tout ou partie de ses pouvoirs concernant la gestion journalière à un ou plusieurs adminis-
trateurs, directeurs, actionnaires ou non.

La délégation à un membre du conseil d'administration est subordonnée à l'autorisation préalable de l'assemblée
générale.

Exceptionnellement, le ou les premier(s) administrateur(s)-délégué(s) de la société sera ou seront nommés par l'as-
semblée générale ordinaire qui se tiendra après la constitution de la société.

Art. 8. Le conseil d'administration est investi des pouvoirs les plus étendus pour faire tous actes d'administration et
de disposition qui rentrent dans l'objet social. Il a dans sa compétence tous les actes qui ne sont pas réservés expressément
par la loi et les statuts à l'assemblée générale. De plus, il est autorisé à verser des acomptes sur dividendes, aux conditions
prévues par la loi.

Art. 9. La société ne se trouve engagée que par la signature conjointe d'un administrateur-délégué de la catégorie A
et d'un administrateur-délégué de la catégorie B ou par la signature conjointe d'un administrateur-délégué de la catégorie
B et d'un administrateur-délégué de la catégorie A, étant entendu que la signature d'un administrateur-délégué disposant
de la qualification professionnelle sur base de laquelle l'autorisation d'établissement a été accordée est obligatoire.

Art. 10. Les actions judiciaires, tant en demandant qu'en défendant, sont suivies au nom de la société par le conseil
d'administration, aux poursuites et diligences de son président ou d'un administrateur délégué à ces fins.

Art. 11. La surveillance de la société est confiée à un ou plusieurs commissaires, actionnaires ou non, nommés pour
une durée qui ne peut dépasser six années, rééligibles et toujours révocables.

Année sociale - Assemblée générale
Art. 12. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre.
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Art. 13. Les convocations pour les assemblées générales sont faites conformément aux dispositions légales. Elles ne
sont pas nécessaires lorsque tous les actionnaires sont présents ou représentés, et lorsqu'ils déclarent avoir eu préala-
blement connaissance de l'ordre du jour.

Tout actionnaire aura le droit de voter en personne ou par mandataire, actionnaire ou non.

Chaque action donne droit à une voix.

Art. 14. L'assemblée des actionnaires de la société régulièrement constituée représente tous les actionnaires de la
société.

Elle a les pouvoirs les plus étendus pour faire et/ou ratifier tous les actes qui intéressent la société.

Art. 15. L'excédent favorable du bilan, défalcation faite des charges sociales et des amortissements, forme le bénéfice
net de la société. Sur ce bénéfice, il est prélevé cinq pour cent (5,00%) pour la formation du fonds de réserve légale; ce
prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque la réserve aura atteint le dixième du capital social, mais devrait toutefois
être repris jusqu'à entière reconstitution, si à un moment donné et pour quelque cause que ce soit, le fonds de réserve
avait été entamé.

Le solde est à la disposition de l'assemblée générale.

L'assemblée générale décide de l'affectation et de la distribution du bénéfice net.

Le conseil d'administration est autorisé à verser des acomptes sur dividendes en se conformant aux conditions pre-
scrites par la loi.

Art. 16. L'assemblée générale annuelle se réunit de plein droit le deuxième jeudi d'avril à 18 heures au siège social ou
à tout autre endroit de la commune du siège social à désigner par les convocations.

Si ce jour est un jour férié, l'assemblée se tiendra le premier jour ouvrable suivant.

Art. 17. La loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, ainsi que ses modifications ultérieures trouveront leur
application partout où il n'y est pas dérogé par les présents statuts.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, l'assemblée a été clôturée.

Dont Acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, tous connus du notaire par leurs noms, prénoms, états
et demeures, les comparants ont tous signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: M. DARGAA, A. SCHREIBER, B. LEJEUNE et H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 28 décembre 2007. Relation: LAC/2007/43768. — Reçu douze euros (12€).

Le Receveur (signé): F. SANDT.

POUR COPIE CONFORME, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 16 janvier 2008. Henri HELLINCKX.

Référence de publication: 2008017383/242/230.

(080014570) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 28 janvier 2008.

Irisbus Bénélux, Société Anonyme.

Siège social: L-3364 Leudelange, rue de la Poudrerie.

R.C.S. Luxembourg B 79.706.

Extrait des résolutions adoptées lors de la réunion du conseil d'administration
tenue au siège de la société le 9 avril 2008

Conformément à l'article 10 des statuts, le Conseil d'administration décide, à l'unanimité, de:

- déléguer la gestion journalière ainsi que la représentation de la société en ce qui concerne cette gestion à Monsieur
Hakan SJOBERG et ce pour une durée indéterminée.

Monsieur Hakan SJOBERG, demeurant professionnellement au 1, rue des Combats du 24 août 1944, F-69806 Vénis-
sieux, France, portera le titre d'«administrateur-délégué» et partant pourra engager la société par sa signature exclusive
ou par sa co-signature obligatoire avec celle d'un autre administrateur pour toutes les affaires relevant de la gestion
journalière.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Extrait sincère et conforme
IRISBUS BENELUX S.A.
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2008061074/780/23.

Enregistré à Luxembourg, le 5 mai 2008, réf. LSO-CQ00864. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080068828) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 mai 2008.

Omnium Jura Invest S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2-8, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 138.484.

STATUTES

In the year two thousand and eight, on the twenty-eighth of April.

Before the undersigned, Maître Henri Hellinckx, notary, residing in Luxembourg.

There appeared:

LUXEMBOURG CORPORATION COMPANY S.A., having its registered office in L-2346 Luxembourg, 20, rue de la
Poste, RCS Luxembourg B 37.974,

here represented by Annick Braquet, with professional address in Luxembourg,

by virtue of a proxy given under private seal.

The said proxy, signed "ne varietur" by the person appearing and the undersigned notary, will remain annexed to the
present deed to be filed with the registration authorities.

Such party, acting in its capacity as representative of the Shareholder, has requested the officiating notary to enact the
following articles of incorporation (the Articles) of a company, which it declares to establish as follows:

Art. 1. Form and Name. There exists a public limited liability company (société anonyme) under the name of "OMNIUM
JURA INVEST S.A." (the Company).

The Company may have one shareholder (the Sole Shareholder) or several shareholders. The Company will not be
dissolved by the death, suspension of civil rights, insolvency, liquidation or bankruptcy of the Sole Shareholder.

Art. 2. Registered office. The registered office of the Company is established in Luxembourg, Grand Duchy of Lu-
xembourg (Luxembourg). It may be transferred within the boundaries of the municipality of Luxembourg by a resolution
of the board of directors of the Company (the Board) or, in the case of a sole director (the Sole Director) by a decision
of the Sole Director.

Where the Board determines that extraordinary political or military developments or events have occurred or are
imminent and that these developments or events would interfere with the normal activities of the Company at its regis-
tered office, or with the ease of communication between such office and persons abroad, the registered office may be
temporarily transferred abroad until the complete cessation of these extraordinary circumstances. Such temporary mea-
sures shall have no effect on the nationality of the Company which, notwithstanding the temporary transfer of its registered
office, will remain a Luxembourg incorporated company.

Art. 3. Duration. The Company is incorporated for an unlimited duration.

The Company may be dissolved, at any time, by a resolution of the General Meeting (as defined below) adopted in the
manner required for amendment of the Articles, as prescribed in article 21. below.

Art. 4. Corporate objects. The object of the Company is the acquisition of participations, interests and units, in
Luxembourg or abroad, in any form whatsoever and the management of such participations, interests and units. The
Company may in particular acquire by subscription, purchase, exchange or in any other manner any stock, shares and
other participation securities, bonds, debentures, certificates of deposit and other debt instruments and more generally
any securities and financial instruments issued by any public or private entity whatsoever.

The Company may borrow in any form, except by way of public offer. It may issue by way of private placement only,
notes, bonds and debentures and any kind of debt and/or equity securities. The Company may lend funds including the
proceeds of any borrowings and/or issues of debt securities to its subsidiaries, affiliated companies or to any other
company. It may also give guarantees and grant securities in favour of third parties to secure its obligations or the
obligations of its subsidiaries, affiliated companies or any other company. The Company may further pledge, transfer,
encumber or otherwise create security over all or over some of its assets.

The Company may further invest in the acquisition and management of a portfolio of patents and/or other intellectual
property rights of any nature or origin whatsoever. The Company may generally employ any techniques and instruments
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relating to its investments for the purpose of their efficient management, including techniques and instruments designed
to protect the Company against credit, currency exchange, interest rate risks and other risks.

The Company may carry out any commercial and/or financial transactions with respect to direct or indirect investments
in movable and immovable property including but not limited to acquiring, owning, hiring, letting, leasing, renting, dividing,
draining, reclaiming, developing, improving, cultivating, building on, selling or otherwise alienating, mortgaging, pledging
or otherwise encumbering movable or immovable property.

Art. 5. Share capital. The subscribed share capital is set at EUR 31,000 (thirty one thousand euro) consisting of 310
(three hundred and ten) ordinary shares in registered form with a par value of EUR 100 (one hundred euro) each.

Art. 6. Shares. Shares may be evidenced at the owners option, in certificates representing single shares or in certificates
representing two or more shares.

Shares may be issued in registered or bearer form, at the shareholder's option.

The Company may redeem its own shares within the limits set forth by law.

Art. 7. Transfer of shares. The transfer of shares may be effected by a written declaration of transfer entered in the
register of the shareholder(s) of the Company, such declaration of transfer to be executed by the transferor and the
transferee or by persons holding suitable powers of attorney or in accordance with the provisions applying to the transfer
of claims provided for in article 1690 of the Luxembourg civil code.

The Company may also accept as evidence of transfer other instruments of transfer evidencing the consent of the
transferor and the transferee satisfactory to the Company.

Art. 8. Meetings of the shareholders of the Company. In the case of a single shareholder, the single shareholder assumes
all powers conferred to the General Meeting. In these Articles, decisions taken, or powers exercised, by the General
Meeting shall be a reference to decisions taken, or powers exercised, by the single shareholder as long as the Company
has only one shareholder. The decisions taken by the Sole Shareholder are documented by way of minutes.

In the case of a plurality of shareholders, any regularly constituted meeting of the shareholders of the Company (the
General Meeting) shall represent the entire body of shareholders of the Company. It shall have the broadest powers to
order, carry out or ratify acts relating to all the operations of the Company.

The annual General Meeting shall be held, in accordance with Luxembourg law, In Luxembourg at the address of the
registered office of the Company or at such other place in the municipality of the registered office as may be specified in
the convening notice of the meeting, on the first Monday in May of each year at 12.00 a.m. If such day is not a business
day for banks in Luxembourg, the annual General Meeting shall be held on the next following business day.

The annual General Meeting may be held abroad if, in the absolute and final judgment of the Board, exceptional
circumstances so require.

Other meetings of the shareholders of the Company may be held at such place and time as may be specified in the
respective convening notices of the meeting.

Any shareholder may participate in a General Meeting by conference call, visio conference, or similar means of com-
munications equipment whereby (i) the shareholders attending the meeting can be identified, (ii) all persons participating
in the meeting can hear and speak to each other, (iii) the transmission of the meeting is performed on an on-going basis
and (iv) the shareholders can properly deliberate, and participating in a meeting by such means shall constitute presence
in person at such meeting.

Art. 9. Notice, quorum, powers of attorney and convening notices. The notice periods and quorum provided for by
law shall govern the notice for, and the conduct of, the General Meetings, unless otherwise provided herein.

Each share is entitled to one vote.

Except as otherwise required by law or by these Articles, resolutions at a duly convened General Meeting will be
passed by a simple majority of those present or represented and voting.

A shareholder may act at any General Meeting by appointing another person as his proxy in writing whether in original,
by telefax, cable, telegram, telex or e-mail to which an electronic signature, which is valid under Luxembourg law, is
affixed.

If all the shareholders of the Company are present or represented at a General Meeting, and consider themselves as
being duly convened and informed of the agenda of the meeting, the meeting may be held without prior notice.

The shareholders may vote in writing (by way of a ballot paper) on resolutions submitted to the General Meeting
provided that the written voting bulletins include (1) the name, first name, address and the signature of the relevant
shareholder, (2) the indication of the shares for which the shareholder will exercise such right, (3) the agenda as set forth
in the convening notice and (4) the voting instructions (approval, refusal, abstention) for each point of the agenda. The
original voting bulletins must be received by the Company 72 (seventy-two) hours before the relevant General Meeting.

Art. 10. Management. In these Articles, any reference to the Board shall be a reference to the Sole Director (as defined
below) (in the case that the Company has only one director) as long as the Company has only one shareholder.
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For so long as the Company has a Sole Shareholder, the Company may be managed by a Sole Director only who does
not need to be a shareholder of the Company. Where the Company has more than one shareholder, the Company shall
be managed by a Board composed of at least three (3) directors who need not be shareholders of the Company. In that
case, the General Meeting must appoint at least two new directors in addition to the then existing Sole Director. The
director(s) shall be elected for a term not exceeding six years and shall be re-eligible.

When a legal person is appointed as a director of the Company (the Legal Entity), the Legal Entity must designate a
permanent representative (représentant permanent) who will represent the Legal Entity as Sole Director or as member
of the Board in accordance with article 51bis of the Luxembourg act dated 10 August 1915 on commercial companies,
as amended (the Companies Act 1915).

The director(s) shall be elected by the General Meeting. The shareholders of the Company shall also determine the
number of directors, their remuneration and the term of their office. A director may be removed with or without cause
and/or replaced, at any time, by resolution adopted by the General Meeting.

In the event of vacancy in the office of a director because of death, retirement or otherwise, the remaining directors
may elect, by a majority vote, a director to fill such vacancy until the next General Meeting. In the absence of any remaining
directors, a General Meeting shall promptly be convened by the auditor and held to appoint new directors.

Art. 11. Meetings of the Board. The Board shall appoint a chairman (the Chairman) among its members and may choose
a secretary, who need not be a director, and who shall be responsible for keeping the minutes of the meetings of the
Board and of the resolutions passed at the General Meeting or of the resolutions passed by the single shareholder. The
Chairman will preside at all meetings of the Board and any General Meeting. In his/her absence, the General Meeting or
the other members of the Board (as the case may be) will appoint another chairman pro tempore who will preside at
the relevant meeting by simple majority vote of the directors present or by proxy at such meeting.

The Board shall meet upon call by the Chairman or any two directors at the place indicated in the notice of meeting
which shall be in Luxembourg.

Written notice of any meeting of the Board shall be given to all the directors at least twenty-four (24) hours in advance
of the date set for such meeting, except in circumstances of emergency, in which case the nature of such circumstances
shall be set forth briefly in the convening notice of the meeting of the Board.

No such written notice is required if all the members of the Board are present or represented during the meeting and
if they state to have been duly informed, and to have had full knowledge of the agenda, of the meeting. The written notice
may be waived by the consent in writing, whether in original, by telefax, cable, telegram, telex or e-mail to which an
electronic signature, which is valid under Luxembourg law, is affixed, of each member of the Board. Separate written
notice shall not be required for meetings that are held at times and places prescribed in a schedule previously adopted
by resolution of the Board.

Any member of the Board may act at any meeting of the Board by appointing, in writing whether in original, by telefax,
cable, telegram, telex or e-mail to which an electronic signature, which is valid under Luxembourg law, is affixed, another
director as his or her proxy.

One member of the Board may represent more than one prevented member at a meeting of the Board provided that
always at least two members who are either present in person or who assist at such meeting by way of any means of
communication that complies with the requirements set forth in the next paragraph.

Any director may participate in a meeting of the Board by conference call, visio conference, or similar means of
communications equipment whereby (i) the directors attending the meeting can be identified, (ii) all persons participating
in the meeting can hear and speak to each other, (iii) the transmission of the meeting is performed on an on-going basis
and (iv) the directors can properly deliberate, and participating in a meeting by such means shall constitute presence in
person at such meeting.

The Board can deliberate and act validly only if at least the majority of the Company's directors is present or repre-
sented at a meeting of the Board. Decisions shall be taken by a majority of the votes of the directors present or
represented at such meeting. In the case of a tied vote, the Chairman of the meeting shall not have a casting vote.

Notwithstanding the foregoing, a resolution of the Board may also be passed in writing, provided such resolution is
preceded by a deliberation between the directors by such means as is, for example, described under paragraph 6 of this
article 12. Such resolution shall consist of one or several documents containing the resolutions and signed, manually or
electronically by means of an electronic signature which is valid under Luxembourg law, by each and every directors. The
date of such resolution shall be the date of the last signature.

Article 11 does not apply in the case that the Company is managed by a Sole Director.

Art. 12. Minutes of meetings of the Board or of resolutions of the Sole Director. The resolutions passed by the Sole
Director are documented by written minutes held at the company's registered office.

The minutes of any meeting of the Board shall be signed by the Chairman or a member of the Board who presided at
such meeting. The minutes relating to the resolutions taken by the Sole Director shall be signed by the Sole Director.

Copies or extracts of such minutes which may be produced in judicial proceedings or otherwise shall be signed by the
Chairman, any two members of the Board or the Sole Director (as the case may be).
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Art. 13. Powers of the Board. The Board is vested with the broadest powers to perform or cause to be performed
all acts of disposition and administration in the Company's interest. All powers not expressly reserved by the Companies
Act 1915 or by the Articles to the General Meeting fall within the competence of the Board.

Art. 14. Delegation of powers. The Board may appoint a person (délégué à la gestion journalière), either a shareholder
or not, or a member of the Board or not, who shall have full authority to act on behalf of the Company in all matters
concerned with the daily management and affairs of the Company.

The Board may appoint a person, either a shareholder or not, either a director or not, as permanent representative
for any entity in which the Company is appointed as member of the board of directors. This permanent representative
will act with all discretion, but in the name and on behalf of the Company, and may bind the Company in its capacity as
member of the board of directors of any such entity.

The Board is also authorised to appoint a person, either director or not, for the purposes of performing specific
functions at every level within the Company.

Art. 15. Binding signatures. The Company shall be bound towards third parties in all matters (including the daily
management) by (i) the joint signatures of any two members of the Board or (ii) in the case of a sole director, the sole
signature of the Sole Director or (iii) the joint signatures of any persons or sole signature of the person to whom such
signatory power has been granted by the Board or the Sole Director, but only within the limits of such power.

Art. 16. Conflict of interests. No contract or other transaction between the Company and any other company or firm
shall be affected or invalidated by the fact that any one or more of the directors or officers of the Company is interested
in, or is a director, associate, officer or employee of such other company or firm.

Any director or officer of the Company who serves as director, officer or employee of any company or firm with
which the Company shall contract or otherwise engage in business shall not, solely by reason of such affiliation with such
other company or firm, be prevented from considering and voting or acting upon any matters with respect to such
contract or other business.

In the event that any director of the Company may have any personal and opposite interest in any transaction of the
Company, such director shall make known to the Board such personal and opposite interest and shall not consider or
vote upon any such transaction, and such transaction, and such director's interest therein, shall be reported to the next
following annual General Meeting. This paragraph does not apply for so long as the Company has a Sole Director.

For so long as the Company has a Sole Director, the minutes of the General Meeting shall set forth the transactions
entered into by the Company and the Sole Director and in which the Sole Director has an opposite interest to the interest
of the Company.

The two preceding paragraphs do not apply to resolutions of the Board or the Sole Director concerning transactions
made in the ordinary course of business of the Company of which are entered into on arm's length terms.

Art. 17. Statutory Auditor. The operations of the Company shall be supervised by one or several statutory auditors
(commissaire(s) aux comptes). The statutory auditor(s) shall be elected for a term not exceeding six years and shall be
re-eligible.

The statutory auditor(s) will be appointed by the General Meeting which will determine their number, their remune-
ration and the term of their office. The statutory auditor(s) in office may be removed at any time by the General Meeting
with or without cause.

Art. 18. Accounting year. The accounting year of the Company shall begin on the 1 January and shall terminate on the
31 December of each year.

Art. 19. Allocation of profits. From the annual net profits of the Company, 5% (five per cent.) shall be allocated to the
reserve required by law. This allocation shall cease to be required as soon as such legal reserve amounts to 10% (ten per
cent.) of the capital of the Company as stated or as increased or reduced from time to time as provided in article 5 above.

The General Meeting shall determine how the remainder of the annual net profits shall be disposed of and it may alone
decide to pay dividends from time to time, as in its discretion believes best suits the corporate purpose and policy.

The dividends may be paid in euro or any other currency selected by the Board and they may be paid at such places
and times as may be determined by the Board. The Board may decide to pay interim dividends under the conditions and
within the limits laid down in the Companies Act 1915.

Art. 20. Dissolution and liquidation. The Company may be dissolved, at any time, by a resolution of the General Meeting
adopted in the manner required for amendment of these Articles, as prescribed in article 22. below. In the event of a
dissolution of the Company, the liquidation shall be carried out by one or several liquidators (who may be physical persons
or legal entities) appointed by the General Meeting deciding such liquidation. Such General Meeting shall also determine
the powers and the remuneration of the liquidator(s).

Art. 21. Amendments. These Articles may be amended, from time to time, by an extraordinary General Meeting,
subject to the quorum and majority requirements referred to in the Companies Act 1915.
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Art. 22. Applicable law. All matters not expressly governed by these Articles shall be determined in accordance with
the Companies Act 1915.

Transitory provisions

The first business year begins today and ends on 31 December 2008.

The first annual General Meeting will be held in 2009.

Subscription

The Articles of the Company having thus been established, the party appearing hereby declares that it subscribes to
310 (three hundred and ten) shares representing the total share capital of the Company.

All these shares have been paid up by the Shareholder to an extent of 100% (one hundred per cent.) by payment in
cash, so that the sum of EUR 31,000 (thirty one thousand euros) paid by the Shareholder is from now on at the free
disposal of the Company, evidence thereof having been given to the officiating notary.

Statement

The notary executing this deed declares that the conditions prescribed by article 26 of the Companies Act 1915 have
been fulfilled and expressly bears witness to their fulfilment. Further, the notary executing this deed confirms that these
conditions have been observed and further confirms that these Articles comply with the provisions of article 27 of the
Companies Act 1915.

Costs

The amount, approximately at least, of costs, expenses, salaries or charges, in whatever form it may be incurred or
charged to the Company as a result of its formation, is approximately evaluated to EUR 2,000.-

Resolutions of the shareholder

The above named party, representing the whole of the subscribed share capital has passed the following resolutions.

(i) that the number of directors of the Company be set at one (1);

(ii) that there be appointed as Sole Director of the Company and its assignment expiring on the occasion of the annual
general meeting of shareholders to be held in 2013:

LUXEMBOURG CORPORATION COMPANY S.A., prenamed, represented by its permanent representant Mr Doeke
van der Molen, with professional address in L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste.

(iii) that there be appointed as statutory auditor (commissaire aux comptes) of the Company and its assignment expiring
on the occasion of the annual general meeting of shareholders to be held in 2013:

C.A.S. Services S.A., a public limited liability company (société anonyme) having its registered office at Carré Bonn, 20,
rue de la Poste, L-2346 Luxembourg P.O. Box 47, L-2010 Luxembourg, registered with the Luxembourg trade and
companies register under the number B.68.168; and

(iv) that the address of the registered office of the Company is at 2-8, avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg.

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that at the request of the above appearing
party, the present deed is worded in English followed by a French version. At the request of the same appearing person
and in case of divergences between English and the French versions, the English version will prevail.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the proxyholder of the person appearing, the said proxyholder signed together
with the notary the present deed.

Suit la traduction en français du texte qui précède:

L'an deux mille huit, le vingt-huit avril.

Par-devant Maître Henri Hellinckx, notaire, résident à Luxembourg.

A comparu:

LUXEMBOURG CORPORATION COMPANY S.A., ayant son siège social à L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste,
RCS Luxembourg B 37.974,

Ici représentée par Annick Braquet, demeurant professionnellement à Luxembourg,

en vertu d'une procuration sous seing privé.

Laquelle procuration restera, après avoir été signées "ne varietur" par les comparants et le notaire instrumentant,
annexée aux présentes pour être formalisée avec elles.

Lequel comparant, agissant en sa qualité de représentant de l'Associé Unique, a requis le notaire instrumentaire de
dresser les statuts (ci-après, les Statuts) d'une société anonyme qu'il déclare constituer et qu'il a arrêté comme suit:

Art. 1 er . Forme - Dénomination.  Il est établi une société anonyme sous la dénomination de «OMNIUM JURA INVEST
S.A.» (ci-après, la Société).
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La Société peut avoir un associé unique (l"'Associé Unique") ou plusieurs actionnaires. La société ne pourra pas être
dissoute par la mort, la suspension des droits civiques, la faillite, la liquidation ou la banqueroute de l'Associé Unique.

Art. 2. Siège Social. Le siège social de la Société est établi à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg (Luxembourg).
Il pourra être transféré dans les limites de la commune de Luxembourg par simple décision du conseil d'administration
de la Société (le Conseil d'Administration) ou, dans le cas d'un administrateur unique (l'Administrateur Unique) par une
décision de l'Administrateur Unique.

Lorsque le Conseil d'Administration estime que des événements extraordinaires d'ordre politique ou militaire de
nature à compromettre l'activité normale au siège social, ou la communication aisée entre le siège social et l'étranger se
produiront ou seront imminents, il pourra transférer provisoirement le siège social à l'étranger jusqu'à cessation complète
de ces circonstances anormales. Cette mesure provisoire n'aura toutefois aucun effet sur la nationalité de la Société, qui
restera une société luxembourgeoise.

Art. 3. Durée de la Société. La Société est constituée pour une période indéterminée.
La Société peut être dissoute, à tout moment, par résolution de l'Assemblée Générale (telle que définie ci-après) de

la Société statuant comme en matière de modifications des Statuts, tel que prescrit à l'article 21. ci-après.

Art. 4. Objet Social. L'objet de la Société est la prise de participations, tant au Luxembourg qu'à l'étranger, sous quelque
forme que ce soit, et la gestion de ces participations. La Société pourra en particulier acquérir par voie de souscription,
achat, échange ou de toute autre manière des actions, parts et autres valeurs mobilières, obligations, bons de caisse,
certificats de dépôt et autres instruments de dettes et plus généralement toutes valeurs mobilières et instruments finan-
ciers émis par toute entité publique ou privée.

La Société pourra emprunter, sous quelque forme que ce soit, sauf par voie d'offre publique. Elle peut procéder,
uniquement par voie de placement privé, à l'émission de titres, obligations, bons de caisse et tous titres de dettes et/ou
de valeurs mobilières. La Société pourra accorder tous crédits, y compris les intérêts de prêts et/ou par l'émission de
valeurs mobilières à ses filiales, sociétés affiliées ou toute autre société. Elle peut aussi apporter des garanties en faveur
de tiers afin d'assurer ses obligations ou les obligations de ses filiales, sociétés affiliées ou toute autre société. La Société
pourra en outre mettre en gage, transférer, encombrer ou autrement créer une garantie sur certains de ses actifs.

La Société pourra en outre investir dans l'acquisition et la gestion d'un portefeuille de brevets et/ou autres droits de
propriété intellectuelle de quelque nature ou origine que ce soit.

La Société peut, d'une manière générale, employer toutes techniques et instruments liés à des investissements en vue
d'une gestion efficace, y compris des techniques et instruments destinés à la protéger contre les risques de crédit, change,
taux d'intérêt et autres risques.

La Société peut faire toutes opérations commerciales et/ou financières en relation directe ou indirecte avec des in-
vestissements de propriété mobiliers et immobiliers y compris mais non limité à l'acquisition, la possession, le louage, la
location, le leasing, le bail, la division, le drainage, la réclamation, le développement, l'amélioration, la culture, la cons-
truction, la vente ou toute autre aliénation, hypothèque, gage ou toute autre obstruction de propriété mobilière ou
immobilière.

Art. 5. Capital Social. Le capital social souscrit est fixé à EUR 31.000 (trente et un mille euros) représenté par 310
(trois cent dix) actions ordinaires sous forme nominative d'une valeur nominale de EUR 100 (cent euros) chacune.

Le capital social souscrit de la Société pourra être augmenté ou réduit par une résolution prise par l'Assemblée
Générale statuant comme en matière de modifications des Statuts, tel que prescrit à l'article 22. ci-après.

Art. 6. Actions. Les actions de la société peuvent être créées au choix du propriétaire en titres unitaires ou en certificats
représentatifs de plusieurs actions.

Les titres peuvent aussi être nominatifs ou au porteur, au gré de l'actionnaire.
La Société pourra racheter ses propres actions dans les limites prévues par la loi.

Art. 7. Transfert des Actions. Le transfert des actions peut se faire par une déclaration écrite de transfert inscrite au
registre de(s) actionnaire(s) de la Société, cette déclaration de transfert devant être datée et signée par le cédant et le
cessionnaire ou par des personnes détenant les pouvoirs de représentation nécessaires pour agir à cet effet ou, confor-
mément aux dispositions de l'article 1690 du code civil luxembourgeois relatives à la cession de créances.

La Société pourra également accepter comme preuve de transfert d'actions, d'autres instruments de transfert, dans
lesquels les consentements du cédant et du cessionnaire sont établis, jugés suffisants par la Société.

Art. 8. Réunions de l'assemblée des actionnaires de la Société. Dans l'hypothèse d'un associé unique, l'Associé Unique
aura tous les pouvoirs conférés à l'Assemblée Générale. Dans ces Statuts, toute référence aux décisions prises ou aux
pouvoirs exercés par l'Assemblée Générale sera une référence aux décisions prises ou aux pouvoirs exercés par l'Associé
Unique tant que la Société n'a qu'un associé unique. Les décisions prises par l'Associé Unique sont enregistrées par voie
de procès-verbaux.

Dans l'hypothèse d'une pluralité d'actionnaires, toute assemblée générale des actionnaires de la Société (l'Assemblée
Générale) régulièrement constituée représente tous les actionnaires de la Société. Elle a les pouvoirs les plus larges pour
ordonner, faire ou ratifier tous les actes relatifs aux opérations de la Société.
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L'Assemblée Générale annuelle se tiendra conformément à la loi luxembourgeoise à Luxembourg au siège social de la
Société ou à tout autre endroit de la commune du siège indiqué dans les convocations, chaque année le premier lundi du
mois de mai à 12.00 heures. Si ce jour est férié pour les établissements bancaires à Luxembourg, l'Assemblée Générale
annuelle se tiendra le premier jour ouvrable suivant.

L'Assemblé Générale pourra se tenir à l'étranger si le Conseil d'Administration constate souverainement que des
circonstances exceptionnelles le requièrent.

Les autres Assemblées Générales pourront se tenir aux lieu et heure spécifiés dans les avis de convocation.

Tout actionnaire de la Société peut participer à l'Assemblée Générale par conférence téléphonique, visio-conférence
ou tout autre moyen de communication similaire grâce auquel (i) les actionnaires participant à la réunion de l'Assemblée
Générale peuvent être identifiés, (ii) toute personne participant à la réunion de l'Assemblée Générale peut entendre et
parler avec les autres participants, (iii) la réunion de l'Assemblée Générale est retransmise en direct et (iv) les actionnaires
peuvent valablement délibérer, la participation à une réunion de l'Assemblée Générale par un tel moyen de communication
équivaudra à une participation en personne à une telle réunion.

Art. 9. Délais de convocation, quorum, procurations, avis de convocation. Les délais de convocation et quorum requis
par la loi seront applicables aux avis de convocation et à la conduite de l'Assemblée Générale, dans la mesure où il n'en
est pas disposé autrement dans les Statuts.

Chaque action donne droit à une voix.

Dans la mesure où il n'en est pas autrement disposé par la loi ou par les Statuts, les décisions de l'Assemblée Générale
dûment convoqués sont prises à la majorité simple des actionnaires présents ou représentés et votants.

Chaque actionnaire pourra prendre part aux assemblées générales des actionnaires de la Société en désignant par
écrit, soit en original, soit par téléfax, par câble, par télégramme, par télex ou par courriel muni d'une signature électro-
nique conforme aux exigences de la loi luxembourgeoise une autre personne comme mandataire.

Si tous les actionnaires sont présents ou représentés à l'Assemblée Générale, et déclarent avoir été dûment convoqués
et informés de l'ordre du jour de l'assemblée générale des actionnaires de la Société, celle-ci pourra être tenue sans
convocation préalable.

Les actionnaires peuvent voter par écrit (au moyen d'un bulletin de vote) sur les projets de résolutions soumis à
l'Assemblée Générale à la condition que les bulletins de vote incluent (1) les nom, prénom adresse et signature des
actionnaires, (2) l'indication des actions pour lesquelles l'actionnaire exercera son droit, (3) l'agenda tel que décrit dans
la convocation et (4) les instructions de vote (approbation, refus, abstention) pour chaque sujet de l'agenda. Les bulletins
de vote originaux devront être envoyés à la Société 72 (soixante-douze) heures avant la tenue de l'Assemblée Générale.

Art. 10. Administration de la Société. Dans ces Statuts, toute référence au Conseil d'Administration sera une référence
à l'Administrateur Unique (tel que défini ci-après) (dans l'hypothèse où la Société n'a qu'un seul administrateur) tant que
la Société a un associé unique.

Tant que la Société n'a qu'un associé unique, la Société peut être administrée seulement par un administrateur unique
qui n'a pas besoin d'être l'associé unique de la Société (l'Administrateur Unique). Si la Société a plus d'un actionnaire, la
Société sera administrée par un Conseil d'Administration comprenant au moins trois membres, lesquels ne seront pas
nécessairement actionnaires de la Société. Dans ce cas, l'Assemblée Générale doit nommer au moins 2 (deux) nouveaux
administrateurs en plus de l'Administrateur Unique en place. L'Administrateur Unique ou, le cas échéant, les administra-
teurs seront élus pour un terme ne pouvant excéder six ans et ils seront rééligibles.

Toute référence dans les Statuts au Conseil d'Administration sera une référence à l'Administrateur Unique (lorsque
la Société n'a qu'un associé unique) tant que la Société a un associé unique.

Lorqsu'une personne morale est nommée administrateur de la Société (la Personne Morale), la Personne Morale doit
désignée un représentant permanent qui représentera la Personne Morale conformément à l'article 51bis de la loi lu-
xembourgeoise en date du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle qu'amendée (la Loi sur les Sociétés de 1915).

Le(s) administrateur(s) seront élus par l'Assemblée Générale. Les actionnaires de la Société détermineront également
le nombre d'administrateurs, leur rémunération et la durée de leur mandat. Un administrateur peut être révoqué avec
ou sans motif et/ou peut être remplacé à tout moment par décision de l'Assemblée Générale.

En cas de vacance d'un poste d'administrateur pour cause de décès, de retraite ou toute autre cause, les administrateurs
restants pourront élire, à la majorité des votes, un administrateur pour pourvoir au remplacement du poste devenu vacant
jusqu'à la prochaine Assemblée Générale. En l'absence d'administrateur disponible, l'Assemblée Générale devra être
rapidement être réunie par le commissaire aux comptes et se tenir pour nommer de nouveaux administrateurs.

Art. 11. Réunion du Conseil d'Administration. Le Conseil d'Administration doit nommer un président (le Président)
parmi ses membres et peut désigner un secrétaire, administrateur ou non, qui sera en charge de la tenue des procès-
verbaux des réunions du Conseil d'Administration et des décisions de l'Assemblée Générale ou de l'Associé Unique. Le
Président présidera toutes les réunions du Conseil d'Administration et de l'Assemblée Générale. En son absence, l'As-
semblée Générale ou les autres membres du Conseil d'Administration, le cas échéant, nommeront un président pro
tempore qui présidera la réunion en question, par un vote à la majorité simple des administrateurs présents ou par
procuration à la réunion en question.
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Les réunions du Conseil d'Administration seront convoquées par le Président ou par deux administrateurs, au lieu
indiqué dans l'avis de convocation qui sera au Luxembourg.

Avis écrit de toute réunion du Conseil d'Administration sera donné à tous les administrateurs au moins 24 (vingt-
quatre) heures avant la date prévue pour la réunion, sauf s'il y a urgence, auquel cas la nature (et les motifs) de cette
urgence seront mentionnés brièvement dans l'avis de convocation.

La réunion peut être valablement tenue sans convocation préalable si tous les administrateurs de la Société sont
présents ou représentés lors du Conseil d'Administration et déclarent avoir été dûment informés de la réunion et de son
ordre du jour. Il peut aussi être renoncé à la convocation écrite avec l'accord de chaque administrateur de la Société
donné par écrit soit en original, soit par téléfax, câble, télégramme, par télex ou par courriel muni d'une signature élec-
tronique conforme aux exigences de la loi luxembourgeoise. Une convocation spéciale ne sera pas requise pour une
réunion du Conseil d'Administration se tenant à une heure et à un endroit prévus dans une résolution préalablement
adoptée par le Conseil d'Administration.

Tout membre du Conseil d'Administration peut se faire représenter à toute réunion du Conseil d'Administration en
désignant par écrit soit en original, soit par téléfax, câble, télégramme, par télex ou par courriel muni d'une signature
électronique conforme aux exigences de la loi luxembourgeoise, un autre administrateur comme son mandataire.

Un membre du Conseil d'Administration peut représenter plusieurs autres membres empêchés du Conseil d'Admi-
nistration à la condition qu'au moins deux membres du Conseil d'Administration soient physiquement présents ou
assistent à la réunion du Conseil d'Administration par le biais de tout moyen de communication qui est conforme aux
exigences du paragraphe qui suit.

Tout administrateur peut participer à la réunion du Conseil d'Administration par conférence téléphonique, visio-
conférence ou tout autre moyen de communication similaire grâce auquel (i) les administrateurs participant à la réunion
du Conseil d'Administration peuvent être identifiés, (ii) toute personne participant à la réunion du Conseil d'Adminis-
tration peut entendre et parler avec les autres participants, (iii) la réunion du Conseil d'Administration est retransmise
en direct et (iv) les membres du Conseils d'Administration peuvent valablement délibérer; la participation à une réunion
du Conseil d'Administration par un tel moyen de communication équivaudra à une participation en personne à une telle
réunion.

Le Conseil d'Administration ne pourra délibérer et/ou agir valablement que si la majorité au moins des administrateurs
est présente ou représentée à une réunion du Conseil d'Administration. Les décisions sont prises à la majorité des voix
des administrateurs présents ou représentés lors de ce Conseil d'Administration. Au cas où lors d'une réunion, il existe
une parité des votes pour et contre une résolution, la voix du Président de la réunion ne sera pas prépondérante.

Nonobstant les dispositions qui précèdent, une décision du Conseil d'Administration peut également être prise par
voie circulaire pourvu qu'elle soit précédée par une délibération entre administrateurs par des moyens tels que men-
tionnés par exemple sous le paragraphe 6 du présent article 12. Une telle résolution doit consister en un seul ou plusieurs
documents contenant les résolutions et signés, manuellement ou électroniquement par une signature électronique con-
forme aux exigences de la loi luxembourgeoise, par tous les membres du Conseil d'Administration (résolution circulaire).
La date d'une telle décision sera la date de la dernière signature.

L'article 11 ne s'applique pas au cas où la Société est administrée par un Administrateur Unique.

Art. 12. Procès-verbal de réunion du Conseil d'Administration et des résolutions de l'Administrateur Unique. Les
résolutions prises par l'Administrateur Unique seront inscrites dans des procès-verbaux tenus au siège social de la Société.

Les procès-verbaux des réunions du Conseil d'Administration seront signés par le Président qui en aura assumé la
présidence. Les procès-verbaux des résolutions prises par l'Administrateur Unique seront signés par l'Administrateur
Unique.

Les copies ou extraits de procès-verbaux destinés à servir en justice ou ailleurs seront signés par le Président, deux
membres du Conseil d'Administration ou l'Administrateur Unique, le cas échéant.

Art. 13. Pouvoirs du Conseil d'Administration. Le Conseil d'Administration est investi des pouvoirs les plus larges pour
accomplir tous les actes de disposition et d'administration dans l'intérêt de la Société. Tous les pouvoirs non expressément
réservés par la Loi sur les Sociétés de 1915 ou par les Statuts à l'Assemblée Générale sont de la compétence du Conseil
d'Administration.

Art. 14. Délégation de pouvoirs. Le Conseil d'Administration peut nommer un délégué à la gestion journalière, ac-
tionnaire ou non membre du Conseil d'Administration ou non, qui aura les pleins pouvoirs pour agir au nom de la Société
pour tout ce qui concerne la gestion journalière.

Le Conseil d'Administration peut nommer une personne, actionnaire ou non, administrateur ou non, en qualité de
représentant permanent de toute entité dans laquelle la Société est nommée membre du conseil d'administration. Ce
représentant permanent agira de son propre chef, mais au nom et pour le compte de la Société et engagera la Société
en sa qualité de membre du conseil d'administration de toute telle entité.

Le Conseil d'Administration est aussi autorisé à nommer une personne, administrateur ou non, sans l'autorisation
préalable de l'Assemblée Générale, pour l'exécution de missions spécifiques à tous les niveaux de la Société.
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Art. 15. Signatures autorisées. La Société sera engagée, en toutes circonstances (y compris dans le cadre de la gestion
journalière), vis-à-vis des tiers par (i) la signature conjointe de deux administrateurs de la Société, ou (ii) dans le cas d'un
administrateur unique, la signature de l'Administrateur Unique, ou (iii) par les signatures conjointes de toutes personnes
ou l'unique signature de toute personne à qui de tels pouvoirs de signature auront été délégués par le Conseil d'Admi-
nistration et ce dans les limites des pouvoirs qui leur auront été conférés.

Art. 16. Conflit d'intérêts. Aucun contrat ou autre transaction entre la Société et une quelconque autre société ou
entité ne seront affectés ou invalidés par le fait qu'un ou plusieurs administrateurs ou fondés de pouvoir de la Société
auraient un intérêt personnel dans, ou sont administrateur, associé, fondé de pouvoir ou employé d'une telle société ou
entité.

Tout administrateur ou fondé de pouvoir de la Société, qui est administrateur, fondé de pouvoir ou employé d'une
société ou entité avec laquelle la Société contracterait ou s'engagerait autrement en affaires, ne pourra, en raison de sa
position dans cette autre société ou entité, être empêchée de délibérer, de voter ou d'agir en relation avec un tel contrat
ou autre affaire.

Au cas où un administrateur de la Société aurait un intérêt personnel et contraire dans une quelconque affaire de la
Société, cet administrateur devra informer le Conseil d'Administration de son intérêt personnel et contraire et il ne
délibérera et ne prendra pas part au vote sur cette affaire; rapport devra être fait au sujet de cette affaire et de l'intérêt
personnel de cet administrateur à la prochaine Assemblée Générale. Ce paragraphe ne s'applique pas tant que la Société
est administrée par un Administrateur Unique.

Tant que la Société est administrée par un Administrateur Unique, les procès-verbaux de l'Assemblée Générale devront
décrire les opérations dans lesquelles la Société et l'Administrateur Unique se sont engagés et dans lesquelles l'Adminis-
trateur Unique a un intérêt opposé à celui de la Société.

Les deux paragraphes qui précèdent ne s'appliquent pas aux résolutions du Conseil d'Administration ou de l'Admi-
nistrateur Unique concernant les opérations réalisées dans le cadre ordinaire des affaires courantes de la Société lesquelles
sont conclues à des conditions normales.

Art. 17. Commissaire aux comptes. Les opérations de la Société seront surveillées par un ou plusieurs commissaires
aux comptes. Le commissaire aux comptes sera élu pour une période n'excédant pas six ans et il sera rééligible.

Le commissaire aux comptes sera nommé par l'Assemblée Générale qui détermine leur nombre, leur rémunération
et la durée de leur fonction. Le commissaire aux comptes en fonction peut être révoqué à tout moment, avec ou sans
motif, par l'Assemblée Générale.

Art. 18. Exercice social. L'exercice social commencera le 1 er janvier de chaque année et se terminera le 31 décembre
de chaque année.

Art. 19. Affectation des Bénéfices. Il sera prélevé sur le bénéfice net annuel de la Société 5% (cinq pour cent) qui seront
affectés à la réserve légale. Ce prélèvement cessera d'être obligatoire lorsque la réserve légale aura atteint 10% (dix pour
cent) du capital social de la Société tel qu'il est fixé ou tel que celui-ci aura été augmenté ou réduit de temps à autre,
conformément à l'article 5 des Statuts.

L'Assemblée Générale décidera de l'affectation du solde restant du bénéfice net annuel et décidera seule de payer des
dividendes de temps à autre, comme elle estime à sa discrétion convenir au mieux à l'objet et à la politique de la Société.

Les dividendes pourront être payés en euros ou en toute autre devise choisie par le Conseil d'Administration et
devront être payés aux lieu et place choisis par le Conseil d'Administration. Le Conseil d'Administration peut décider de
payer des dividendes intérimaires sous les conditions et dans les limites fixées par la Loi sur les Sociétés de 1915.

Art. 20. Dissolution et Liquidation. La Société peut être dissoute, à tout moment, par une décision de l'Assemblée
Générale de la Société statuant comme en matière de modifications des Statuts, tel que prescrit à l'article 22 ci-après.
En cas de dissolution de la Société, il sera procédé à la liquidation par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs (qui
peuvent être des personnes physiques ou morales), et qui seront nommés par la décision de l'Assemblée Générale
décidant cette liquidation. L'Assemblée Générale déterminera également les pouvoirs et la rémunération du ou des
liquidateurs.

Art. 21. Modifications statutaires. Les présents Statuts pourront être modifiés de temps en temps par l'Assemblée
Générale extraordinaire dans les conditions de quorum et de majorité requises par la Loi sur les Sociétés de 1915.

Art. 22. Droit applicable. Toutes les questions qui ne sont pas régies expressément par les présents Statuts seront
tranchées en application de la Loi sur les Sociétés de 1915.

Dispositions transitoires
Le premier exercice social commence aujourd'hui et se terminera le 31 décembre 2008.
La première Assemblée Générale annuelle se tiendra en 2009.

Souscription et Libération
Les Statuts de la Société ayant ainsi été arrêtés, le comparant déclare qu'il a souscrit les 310 (trois cent dix) actions

représentant la totalité du capital social de la Société.
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Toutes ces actions ont été libérées par l'Associé Unique à hauteur de 100% (cent pour cent) par paiement en numéraire,
de sorte que le montant de EUR 31.000 (trente et un mille euros) est à la libre disposition de la Société, ainsi qu'il a été
prouvé au notaire instrumentaire qui le constate expressément.

Déclaration
Le notaire soussigné déclare avoir vérifié l'existence des conditions énumérées à l'article 26 de la Loi sur les Sociétés

de 1915, et en constate expressément l'accomplissement. Il confirme en outre que ces Statuts sont conformes aux
dispositions de l'article 27 de la Loi sur les Sociétés de 1915.

Estimation des frais
Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société

ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution, s'élève approximativement à la somme de EUR 2.000,-.

Résolutions de l'associé unique
Le comparant préqualifié, représentant l'intégralité du capital social souscrit, a pris les résolutions suivantes:
(i) le nombre d'administrateurs de la Société est fixé à un (1);
(ii) est nommée Administrateur Unique de la Société et son mandat viendra à expiration à l'issue de l'assemblée générale

annuelle qui se tiendra en 2013:
LUXEMBOURG CORPORATION COMPANY S.A., préqualifiée, représentée par son représentant permanent, Mon-

sieur Doeke van der Molen, avec adresse professionnelle à L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste.
(iii) est nommée commissaire aux comptes de la Société et son mandat viendra à expiration à l'issue de l'assemblée

générale annuelle qui se tiendra en 2013:
C.A.S. Services S.A., une société anonyme ayant son siège social au Carré Bonn, 20, rue de la Poste, L-2346 Luxem-

bourg, Boîte Postale 47, L-2010 Luxembourg, enregistrée avec le Registre de commerce et des sociétés, Luxembourg
sous le numéro B 68.168; et

(iv) le siège social de la société est fixé au 2-8, avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg.
Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, déclare qu'à la requête de la partie comparante, le présent acte

a été établi en anglais, suivi d'une version française. A la requête de cette même partie comparante et en cas de distorsions
entre la version anglaise et française, la version anglaise prévaudra.

Dont acte, fait et passé, date qu'en tête des présentes à Luxembourg.
Et après lecture faite au mandataire de la partie comparante, ledit mandataire a signé avec le notaire le présent acte.
Signé: A. BRAQUET et H. HELLINCKX.
Enregistré à Luxembourg A.C., le 30 avril 2008. Relation: LAC/2008/17836. - Reçu cent cinquante-cinq euros (0,50%

= 155,- EUR).
Le Receveur (signé): F. SANDT.

POUR COPIE CONFORME, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 15 mai 2008. Henri HELLINCKX.

Référence de publication: 2008065072/242/531.
(080072481) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 mai 2008.

Feather S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 117.900.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Mersch, le 9 octobre 2006.
Henri HELLINCKX
Notaire

Référence de publication: 2008069674/242/12.
(080077925) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 mai 2008.

JS I.P. Holding Co., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 47, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 117.924.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Luxembourg, le 28 mai 2008.
Gérard LECUIT
Notaire

Référence de publication: 2008069685/220/12.

(080078078) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 mai 2008.

REY HOLDINGS (Luxembourg) S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1130 Luxembourg, 37, rue d'Anvers.

R.C.S. Luxembourg B 79.052.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 28 mai 2008.
Gérard LECUIT
Notaire

Référence de publication: 2008069687/220/12.

(080078217) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 mai 2008.

Info Prison, Association sans but lucratif.

Siège social: L-1247 Luxembourg, 2, rue de la boucherie.

R.C.S. Luxembourg F 3.948.

DISSOLUTION

Assemblée générale extraordinaire du 19.11.2007

Résolution concernant la dissolution de l'asbl Info Prison ainsi que l'affectation de l'actif.

L'assemblée constate que plus que deux tiers des membres sont présents et décide à l'unanimité:

- de dissoudre l'a.s.b.l. Info Prison,

- d'affecter l'actif à l'asbl Stëmm vun der Strooss (2.000,- €) et le solde restant à l'asbl Info Prison II - Projets et
Publications.

Jeannot Schmitz
Le président

Référence de publication: 2008065056/8994/18.

Enregistré à Luxembourg, le 20 mai 2008, réf. LSO-CQ05178. - Reçu 89,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080072309) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 20 mai 2008.

Financière Egine Holding S.C.A., Société en Commandite par Actions.

Siège social: L-1140 Luxembourg, 79, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 9.857.

Le bilan au 30 juin 2002, ainsi que les autres documents et informations qui s'y rapportent, ont été déposés au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2008065055/833/13.

Enregistré à Luxembourg, le 7 mai 2008, réf. LSO-CQ01663. - Reçu 20,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080071042) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 mai 2008.
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Easy Distribution S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 92.419.

Extrait des décisions prises par les gérants en date du 31 octobre 2007

- dans le cadre du mandat d'administrateur exercé par BAC MANAGEMENT dans la société anonyme de droit lu-
xembourgeois EASY DISTRIBUTION S.A., R.C.S. Luxembourg В n° 92419, avec siège social à L-1331 Luxembourg, 65,
boulevard Grande-Duchesse Charlotte, Monsieur Eric MAGRINI, administrateur de sociétés, né à Luxembourg (Grand-
Duché de Luxembourg), le 20 avril 1963, demeurant professionnellement à L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-
Duchesse Charlotte, a été nommé comme représentant permanent chargé de l'exécution du mandat d'administrateur au
nom et pour compte de BAC MANAGEMENT.

Luxembourg, le 21 décembre 2007.
Pour extrait sincère et conforme
BAC MANAGEMENT
Fortis Intertrust (Luxembourg) S.A.
Signatures

Référence de publication: 2008011260/29/21.

Enregistré à Luxembourg, le 11 janvier 2008, réf. LSO-CM03807. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080007813) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 janvier 2008.

Bureau d'architecture VALENTE S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-5471 Wellenstein, 10, rue de l'Eglise.

R.C.S. Luxembourg B 138.817.

STATUTS

L'an deux mil huit, le huit mai.

Par-devant Maître Paul BETTINGEN, notaire de résidence à Niederanven.

A comparu:

Monsieur Artur Filipe FERNANDES VALENTE, architecte, né le 9 novembre 1973 à Guimares (Portugal), demeurant
à L-5884 Hesperange, 384, route de Thionville.

Lequel comparant a requis le notaire instrumentant de dresser acte des statuts d'une société à responsabilité limitée
qu'il déclare constituer.

Art. 1 er .  Il est formé une société à responsabilité limitée sous la dénomination de «Bureau d'architecture VALENTE
S.à r.l.», société à responsabilité limitée.

Art. 2. La société a pour objet l'exploitation d'un bureau d'architecture et d'urbanisme.

La société pourra faire toutes opérations commerciales, financières, industrielles, mobilières ou immobilières, se rat-
tachant directement ou indirectement en tout ou partie à son objet ou qui pourraient en faciliter la réalisation et le
développement.

Art. 3. Le siège social est établi dans la commune de Wellenstein.

Art. 4. Le capital social est fixé à DOUZE MILLE QUATRE CENTS EUROS (EUR 12.400,-), représenté par CENT
(100) PARTS SOCIALES d'une valeur nominale de CENT VINGT-QUATRE EUROS (EUR 124,-) chacune.

Art. 5. La durée de la société est indéterminée.

Art. 6. La société est administrée par un ou plusieurs gérants, nommés par l'unique associé ou les associés qui déter-
mineront leurs pouvoirs et la durée de leurs fonctions. Ils sont rééligibles et révocables ad nutum et à tout moment.

Art. 7. La société n'est pas dissoute par le décès, l'interdiction ou la faillite de l'unique ou d'un associé.

Art. 8. Lorsque la société comporte plus d'un associé, les parts sociales sont librement cessibles entre associés, la
cession entre vifs tant à titre gratuit qu'à titre onéreux à un non-associé ne pourra se faire que de l'assentiment de tous
les associés.

La transmission pour cause de mort, excepté aux héritiers réservataires et au conjoint survivant, requiert l'agrément
des propriétaires de parts sociales représentant les trois quarts des droits appartenant aux survivants qui ont en toute
hypothèse un droit de préemption.
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Art. 9. Un associé sortant ainsi que les héritiers ou ayants droits et créanciers d'un associé ne peuvent sous aucun
prétexte, requérir l'apposition des scellés sur les biens et papiers de la société, ni s'immiscer en aucune manière dans les
actes de son administration. Ils doivent pour l'exercice de leurs droits, s'en rapporter aux inventaires sociaux et aux
décisions des assemblées générales.

Art. 10. L'année sociale commence le premier janvier et finit le 31 décembre de chaque année.

Art. 11. En cas de dissolution de la société, la liquidation sera faite par le ou les gérants en exercice, à moins que
l'associé unique ou l'assemblée générale des associés n'en décide autrement. Le résultat, actif de la liquidation, après
apurement de l'intégralité du passif, sera transmis à l'associé unique ou sera réparti entre les propriétaires des parts
sociales, au prorata du nombre de leurs parts.

Art. 12. Pour tout ce qui n'est pas prévu aux présents statuts, il est référé aux dispositions légales.

Disposition transitoire

Le premier exercice commence aujourd'hui et finit le 31 décembre 2008.

Souscription

Le capital a été souscrit comme suit:
Monsieur Artur Filipe FERNANDES VALENTE, prénommé, Cent parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100
TOTAL: cent parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100

Toutes les parts sociales ont été entièrement libérées par des versements en espèces, de sorte que la somme de douze
mille quatre cents euros (EUR 12.400,-) se trouve dès maintenant à la libre disposition de la société, ainsi qu'il en a été
justifié au notaire instrumentaire.

Frais

Le coût des frais, dépenses, charges et rémunérations sous quelque forme que ce soit, qui sont mis à charge de la
société en raison de sa constitution s'élève approximativement à mille euros (EUR 1.000,-).

Décisions

Et aussitôt l'associé unique, représentant l'intégralité du capital social, s'est réuni en assemblée générale et a pris les
décisions suivantes:

I.- Est nommé gérant unique de la société:

Monsieur Artur Filipe FERNANDES VALENTE, prénommé.

II.- La société est engagée en toutes circonstances par la seule signature du gérant unique.

III.- Le siège social de la société se trouve à L-5471 Wellenstein, 10, rue de l'Eglise.

Le notaire instrumentant a rendu attentif le comparant au fait qu'avant toute activité commerciale de la société pré-
sentement fondée, celle-ci doit être en possession d'une autorisation de commerce en bonne et due forme en relation
avec l'objet social, ce qui est expressément reconnu par le comparant.

DONT ACTE, fait et passé à Senningerberg, en l'étude, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, connu du notaire par nom, prénom usuel, état et de-
meure, il a signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: Valente, Paul Bettingen.

Enregistré à Luxembourg, A.C., le 15 mai 2008. LAC/2008/19714. - Reçu soixante-deux euros (à 0,5%: 62 €).

Le Receveur (signé): Francis Sandt.

Pour copie conforme, délivrée à la société aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Senningerberg, le 28 mai 2008. Paul BETTINGEN.

Référence de publication: 2008069785/202/74.

(080078531) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 juin 2008.

Xenophon S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1130 Luxembourg, 37, rue d'Anvers.

R.C.S. Luxembourg B 96.948.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Luxembourg, le 27 mai 2008.
Gérard LECUIT
Notaire

Référence de publication: 2008069691/220/12.
(080078206) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 mai 2008.

18 bis rue d'Anjou «Paris 75008» S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 1.300.000,00.
Siège social: L-1511 Luxembourg, 121, avenue de la Faïencerie.

R.C.S. Luxembourg B 113.721.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 28 mai 2008.
Henri HELLINCKX
Notaire

Référence de publication: 2008069658/242/13.
(080078018) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 mai 2008.

Avangarde Groupe S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 41, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 138.827.

STATUTS
L'an deux mille huit, le vingt et un mai.
Par-devant Maître Joseph ELVINGER, notaire de résidence à Luxembourg.

Ont comparu:
1.- Monsieur Romain Teillac, domicilié Domaine des Palmiers Batfa, 124, avenue Maurice Chevalier, 06150 Cannes La

Bocca, France;
2.- Monsieur Laurent Bellandi, domicilié 232, avenue de Montredon, 13008 Marseille, France;
Tous deux ici représentés par Mme Marie-Laure Bella, employée privée, demeurant professionnellement au 41, bd du

Prince Henri à L-1724 Luxembourg, en vertu d'une procuration sous seing privé datée du 8 mai 2008, qui demeurera
annexée aux présentes.

Lesquels comparants, tels que représentés, ont requis le notaire instrumentant de dresser acte constitutif d'une société
à responsabilité limitée qu'ils déclarent constituer entre eux et dont ils ont arrêté les statuts comme suit:

Dénomination - Siège - Objet - Durée

Art. 1 er .  Entre les associés présents et futurs, il est formé par les présentes une société à responsabilité limitée qui
sera régie par les lois luxembourgeoises actuellement en vigueur, notamment par celles du 10 août 1915 sur les sociétés
commerciales, du 18 septembre 1933 sur les sociétés à responsabilité limitée et du 28 décembre 1992 sur les sociétés
unipersonnelles, telles que modifiées, ainsi que par les présents statuts.

Art. 2. La dénomination de la société sera "Avangarde Groupe S.à r.l.".

Art. 3. La Société a pour objet tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger;
- le conseil Internet;
- la gestion de projet internet;
- la création, l'achat, la vente et la gestion de sites Internet;
- le commerce électronique;
- l'enregistrement, l'achat, la vente et la gestion de noms de domaines internet;
- la prestation de services informatiques, à l'exclusion de toute activité artisanale;
- la veille technologique;
- le référencèrent Web et le marketing Internet;
- la formation Internet, bureautique et informatique;
- la prestation de services de photographie et de traitement de l'image.
La société aura également comme objet - la production audiovisuelle et cinéma.
La société a également pour objet;
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- les activités de management de sociétés, de gérance et d'administration de sociétés
- la société pourra louer ou sous louer, acquérir des droits réels ou la pleine propriété de tout immeuble dans le but

soit d'y établir son siège social, un siège d'exploitation ou d'y loger son dirigeant et les membres de sa famille à titre de
résidence principale ou secondaire

La société a également pour objet la gestion et la valorisation d'un patrimoine immobilier, avec ou sans lien direct avec
ses autres activités, en pleine propriété ou en droits réels, notamment par l'achat, la vente, la location, la mise en location,
la construction, le tout au sens le plus large.

La société pourra hypothéquer et affecter en garantie tous biens meubles ou immeubles pour son compte propre ou
pour le compte de tiers.

La société peut réaliser toute opération d'engagements à titre de caution, aval ou garanties quelconques pour le compte
de ses dirigeants.

La société a également pour objet de prendre des participations, sous quelque forme que ce soit, dans toutes entre-
prises commerciales, industrielles, financières ou autres, luxembourgeoises ou étrangères, d'acquérir tous titres et droits
par voie de participation, d'apport, de souscription, de prise ferme ou d'option d'achat, de négociation et de toute autre
manière et notamment d'acquérir tous brevets et licences, les gérer et les mettre en valeur, d'octroyer aux entreprises
dans laquelle la Société a un intérêt, tous concours, prêts, avances ou garanties, enfin de mener à bien toutes opérations
généralement quelconques se rattachant directement ou indirectement à son objet, toutefois sans vouloir bénéficier de
la loi du 31 juillet 1929 sur les société holdings.

La société peut réaliser toutes opérations commerciales, techniques et financières, en relation directe ou indirecte
avec les secteurs prédécrits et aux fins de faciliter l'accomplissement de son objet.

Art. 4. Le siège social est établi dans la ville de Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.
Il pourra être transféré en tout autre lieu du Grand-Duché de Luxembourg par décision modificatrice des statuts et

à l'étranger moyennant l'unanimité des associés.
Au cas où la gérance estimerait que des événements extraordinaires d'ordre politique, économique ou social de nature

à compromettre l'activité normale au siège social, ou la communication aisée avec ce siège ou de ce siège avec l'étranger
se sont produits ou sont imminents, il pourra transférer provisoirement le siège social à l'étranger jusqu'à cessation
complète de ces circonstances anormales; cette mesure provisoire n'aura toutefois aucun effet sur la nationalité de la
Société laquelle, nonobstant ce transfert provisoire du siège restera luxembourgeoise. Pareille déclaration de transfert
du siège social sera faite et portée à la connaissance des tiers par la gérance.

Art. 5. La Société est constituée pour une durée indéterminée.

Art. 6. Le décès, l'interdiction, la faillite ou la déconfiture d'un des associés ne mettent pas fin à la Société.

Art. 7. Les créanciers, représentants, ayants droit ou héritiers des associés ne pourront pour quelque motif que ce
soit, requérir l'apposition de scellés sur les biens et documents de la Société, ni s'immiscer en aucune manière dans les
actes de son administration. Ils doivent pour l'exercice de leurs droits s'en rapporter aux inventaires sociaux et aux
décisions des assemblées.

Capital - Parts sociales
Art. 8. Le capital social est fixé à EUR 12.500,- (douze mille cinq cents euros), représenté par 250 (deux cent cinquante)

parts sociales de EUR 50,- (cinquante euros) chacune.

Art. 9. Chaque part sociale confère un droit de vote identique lors de la prise de décisions.

Art. 10. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés.
Aucune cession de parts sociales entre vifs à un tiers non-associé ne peut être effectuée qu'avec l'agrément des autres

associés et après leur avoir été offerte en priorité.
Pour le reste il est référé aux dispositions des articles 189 et 190 de la loi coordonnée sur les sociétés commerciales.
Les parts sont indivisibles à l'égard de la Société, qui ne reconnaît qu'un seul propriétaire pour chacune d'elle.

Gérance
Art. 11. La Société est administrée par un ou plusieurs gérants, associés ou non, choisis par les associés avec ou sans

limitation de la durée de leur mandat.
Les gérants peuvent être révoqués à tout moment, avec ou sans justification, par une résolution des associés titulaires

de la majorité des votes.
Chaque gérant aura individuellement et sous sa seule signature les pleins pouvoirs pour engager la Société pour tous

actes, dans les limites fixées par son objet social ou la loi.
Les pouvoirs et rémunérations des gérants éventuellement nommés postérieurement en sus ou en remplacement des

premiers gérants seront déterminés dans l'acte de nomination.

Art. 12. Un gérant ne contracte en raison de ses fonctions, aucune obligation personnelle quant aux engagements
régulièrement pris par lui au nom de la Société; simple mandataire, il n'est responsable que de l'exécution de son mandat.
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Art. 13. Les décisions des gérants sont prises en réunions du conseil de gérance.
Toutefois, en cas d'urgence ou de difficultés matérielles, la tenue de réunions n'est pas obligatoire.
Dans ces cas, les résolutions ou décisions à prendre seront expressément prises, soit formulées par écrit par voie

circulaire, par courrier ordinaire, électronique ou télécopie, soit par téléphone, téléconférence ou autre moyen de té-
lécommunication.

Décisions des associés
Art. 14. Les décisions des associés sont prises en assemblées générales.
Toutefois, la tenue d'assemblées générales n'est pas obligatoire, tant que le nombre des associés est inférieur à vingt-

cinq.
Dans ce cas, chaque associé recevra le texte complet de chaque résolution ou décision à prendre, expressément

formulées et émettra son vote par écrit, transmis par courrier ordinaire, électronique ou télécopie.

Art. 15. Les résolutions ne sont valablement adoptées que pour autant qu'elles soient prises par les associés repré-
sentant plus de la moitié du capital social.

Toutefois, les décisions ayant pour objet une modification des statuts ne pourront être prises qu'à la majorité des
associés représentant les trois quarts du capital social.

Si ce quorum n'est pas atteint lors de la première assemblée, une seconde assemblée sera immédiatement convoquée
par lettres recommandées.

Lors de cette deuxième assemblée, les résolutions seront adoptées à la majorité des associés votant quelle que soit
la portion du capital représenté.

Toute assemblée se tiendra à Luxembourg ou à tout autre endroit que la gérance déterminera.
En cas de décision modificative des statuts prise par voie circulaire, les votes émis seront dépouillés et le résultat du

scrutin fera l'objet d'un procès-verbal établi par acte notarié, le tout par et à la requête de la gérance ou de toute personne
à ce déléguée par la gérance.

Un associé unique exerce les pouvoirs dévolus à l'assemblée générale des associés par les dispositions de la section
XII de la loi du 10 août 1915 relatives aux sociétés à responsabilité limitées.

Il s'ensuit que toutes décisions qui excèdent les pouvoirs reconnus aux gérants sont prises par l'associé unique.

Exercice social - Comptes annuels
Art. 16. L'exercice social commence le premier janvier et se termine le trente et un décembre.

Art. 17. Chaque année, avec effet au trente et un décembre, la gérance établira le bilan qui contiendra l'inventaire des
avoirs de la Société et de toutes ses dettes actives et passives, avec une annexe contenant en résumé tous ses engagements,
ainsi que les dettes des gérants et associés envers la société.

Au même moment la gérance préparera un compte de profits et pertes qui sera soumis à l'assemblée ensemble avec
le bilan.

Art. 18. Tout associé peut prendre communication au siège social de la Société de l'inventaire, du bilan et du compte
de profits et pertes.

Art. 19. L'excédent favorable du compte de profits et pertes, après déduction des frais, charges et amortissements et
provisions, constitue le bénéfice net de la Société.

Chaque année, cinq pour cent du bénéfice net seront affectés à la réserve légale.
Ces prélèvements cesseront d'être obligatoires lorsque la réserve légale aura atteint un dixième du capital social, mais

devront être repris jusqu'à entière reconstitution, si à un moment donné et pour quelque cause que ce soit, le fonds de
réserve se trouve entamé.

Le solde du bénéfice net est distribué entre les associés.
Néanmoins, les associés peuvent, à la majorité prévue par la loi, décider qu'après déduction de la réserve légale, le

bénéfice sera reporté à nouveau ou transféré à une réserve spéciale.

Dissolution - Liquidation
Art. 20. En cas de dissolution de la Société pour quelque raison que ce soit, la liquidation sera faite par les gérants ou

un associé désigné et qui auront les pouvoirs les plus larges pour réaliser les actifs et régler le passif de la Société.
La liquidation terminée, les avoirs de la Société seront attribués aux associés en conformité avec l'article neuf des

statuts.
Un associé unique peut décider de dissoudre la Société et de procéder à sa liquidation en prenant personnellement à

sa charge tous les actifs et passifs, connus et inconnus, de la Société.

Loi applicable
Art. 21. Pour tout ce qui n'est pas prévu par les présents statuts, les associés se réfèrent aux dispositions légales en

vigueur.
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Disposition transitoire

Exceptionnellement le premier exercice commencera le jour de la constitution pour finir le 31 décembre 2008.

Souscription - Libération

Le capital social a été souscrit comme suit:
Parts

sociales
1.- M. Romain Teillac: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 125
2.- M. Laurent Bellandi . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 125
Total: 250 parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 250

Les 250 parts sociales ont été libérées par des versements en numéraire, de sorte que la somme de EUR 12.500,-
(douze mille cinq cents euros) se trouve dès maintenant à la disposition de la Société, ainsi qu'il en a été justifié au notaire
instrumentant.

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution, s'élève à environ mille cinq cents euros.

Assemblée générale

Immédiatement après la constitution de la Société, le comparant précité, représentant la totalité du capital social,
exerçant les pouvoirs de l'assemblée, a pris les résolutions suivantes:

1) Sont nommés gérants pour une durée indéterminée:

Mr. Romain Teillac et Mr. Laurent Bellandi prénommés

Conformément à l'article 11 des statuts, la Société se trouvera engagée par la signature individuelle d'un des deux
gérants

2) Le siège social de la Société est établi au 41, boulevard du Prince Henri, L 1724 Luxembourg

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire, il a signé avec nous notaire la présente minute.

Signé: M.L. BELLA, J. ELVINGER.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 23 mai 2008, Relation: LAC/2008/20732. — Reçu à 0,5%: soixante deux euros
cinquante cents (62,50 €).

Le Receveur ff. (signé): Franck SCHNEIDER.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associa-
tions.

Luxembourg, le 29 mai 2008. Joseph ELVINGER.

Référence de publication: 2008069779/211/179.

(080078741) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 juin 2008.

Delfi Holding S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1526 Luxembourg, 23, Val Fleuri.

R.C.S. Luxembourg B 18.464.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Belvaux, le 28 mai 2008.
Jean-Joseph WAGNER
Notaire

Référence de publication: 2008069707/239/12.

(080077846) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 mai 2008.

Ferges S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2330 Luxembourg, 120, boulevard de la Pétrusse.

R.C.S. Luxembourg B 113.315.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Luxembourg, le 26 mai 2008.
Gérard LECUIT
Notaire

Référence de publication: 2008069698/220/12.

(080078160) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 mai 2008.

ArcelorMittal Research & Development, Société à responsabilité limitée,
(anc. Arcelor Russia Holding (Luxembourg)).

Siège social: L-1931 Luxembourg, 19, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 116.790.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Belvaux, le 31 janvier 2008.
Jean-Joseph WAGNER
Notaire

Référence de publication: 2008069703/239/13.

(080077994) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 mai 2008.

Hansa CEE Fund of Funds SICAV-FIS, Société en Commandite par Actions sous la forme d'une SICAV -
Fonds d'Investissement Spécialisé.

Siège social: L-1610 Luxembourg, 8-10, avenue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 138.840.

STATUTES

In the year two thousand and eight, on the twentieth day of May.

Before Maître Paul DECKER, notary, residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

There appeared the following:

Partner Hansa Private Equity Partners S.à r.l. with registered office at 10, rue Willy Goergen, L-1663 Luxembourg,
Grand Duchy of Luxembourg) incorporated today and here represented by its three managers:

- Mr Robert Kitt, Chairman of the management Board, born on 26.04.1977 in Tallinn, Estonia, with business address
at Liivalaia 8, Tallinn, Estonia;

- Mr Peeter Piho, member of the management Board, born on 26.03.1969 in Tallinn, Estonia, with business address at
Liivalaia 8, Tallinn, Estonia;

- Mr Indrek Kaldoja, member of the management Board, born on 21.11.1983 in Tallinn, Estonia, with business address
at Liivalaia 8, Tallinn, Estonia;

Such appearing parties, acting in the above stated capacities, have drawn up the following articles of incorporation of
a company which they declared organized among themselves:

Chapter I. Form, Corporate name, Registered office, Object, Duration
Art. 1. Form, Corporate name. There is hereby established among the subscribers and all those who may become

owners of the shares hereafter created a company (the "Company") in the form of a partnership limited by shares ("Société
en commandite par actions") which will be governed by the laws of the Grand Duchy of Luxembourg and by the present
articles of incorporation (the "Articles of Incorporation" or "the Articles").

The Company will exist under the corporate name of HANSA CEE FUND OF FUNDS SICAV-FIS

Art. 2. Registered Office. The Company will have its registered office in the municipality of Luxembourg.

The registered office may be transferred to any other place within the municipality of Luxembourg by a resolution of
Hansa Private Equity Partners S.a.r.l. ("the General Partner").

Branches or other offices may be established either in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad by resolution of
the General Partner. In the event that in the view of the General Partner extraordinary political, economic or social
developments occur or are imminent that would interfere with the normal activities of the Company at its registered
office or with the ease of communications with such office or between such office and persons abroad, the Company
may temporarily transfer the registered office abroad, until the complete cessation of these abnormal circumstances. Such
temporary measures will have no effect on the nationality of the Company, which, notwithstanding the temporary transfer
of the registered office, will remain a company governed by the laws of the Grand Duchy of Luxembourg. Such temporary
measures will be taken and notified to any interested parties by one of the bodies or persons entrusted with the daily
management of the Company.
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Art. 3. Object. The object of the Company is the acquisition and holding of interests in Luxembourg and/or in foreign
undertakings, companies and funds as well as the administration, development and management of such holdings.

The list of activities of the Company is regulated by of law of 13 February, 2007 relating Specialized Investment Funds
("the Law").

The Company may borrow in any kind or form and issue bonds or notes.

In a general fashion the Company may carry out any commercial, industrial or financial operation, which it may deem
useful in the accomplishment and development of its purposes.

Art. 4. Duration. The Company is formed for an unlimited duration.

Chapter II. Capital, Shares
Art. 5. Corporate Capital. The initial share capital of the Company is set at thirty one thousand Euro (EUR 31,000)

divided into thirty one Management Shares, which shall be held by the General Partner Hansa Private Equity Partners S.à
r.l. with registered office at 10, rue Willy Goergen, L-1363 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg as sole general
partner (associe commandite) in representation of its unlimited partnership interest, with a nominal value of one thousand
euro (EUR 1,000) each, all of which are fully paid up.

The net assets of the Company must reach, in minimum, one million two hundred fifty thousand euros (EUR 1,250,000)
in one year in accordance with the Law.

The Company may, at any time, issue two types of shares, ordinary shares ("Ordinary Shares") and management shares
("Management Shares") to increase its share capital. Both types of shares will have nominal value of one thousand euros
(EUR 1,000).

The General Partner is authorised and empowered to

(i) realise any increase of the corporate capital within the limits of the authorised capital in one or several successive
tranches, by the issuing of new shares, with or without share premium, against payment in cash or in kind, by conversion
of claims or in any other manner;

(ii) determine the place and date of the issue of the successive issues, the issue price, the terms and conditions of the
subscription of and paying up on the new shares; and

(iii) remove or limit the preferential subscription right of the shareholders in case of issue of shares against payment
in cash.

This authorization is valid until the Company ceases its existence.

The General Partner may delegate to any duly authorized officer of the Company or to any other duly authorized
person, the duties of accepting subscriptions and receiving payment for shares representing part or all of such increased
amounts of capital. After each increase of the issued capital performed in the legally required form by the General Partner
within the limits of the authorized capital, the present article is, as a consequence, to be adjusted to this amendment.

In addition to the corporate capital, there may be set up a premium account into which any premium paid on any share
in addition to its par value is transferred. The amount of the premium account may be used to provide for the payment
of any shares which the Company may redeem from its shareholders, to offset any net realised losses, to make distribu-
tions to the shareholders or to allocate funds to the legal reserve.

Art. 6. Shares. The Ordinary Shares and the Management Shares will be in registered form only.

A shareholders' register which may be examined by any shareholder will be kept at the registered office.

The register will contain the precise designation of each shareholder and the indication of the number of shares held,
the indication of the payments made on the shares as well as the transfers of shares and the dates thereof.

Each shareholder will notify to the Company by registered letter with request for acknowledgement of receipt its
address and any change thereof. The Company will be entitled to rely on the last address thus communicated.

Ownership of the registered shares will result from the recordings in the shareholders' register.

Any transfer of shares will be registered in the shareholders register, either in accordance with the rules on the transfer
of claims laid down in article 1690 of the Luxembourg Civil Code or by a declaration of transfer entered into the share-
holders' register, dated and signed by the transferor and the transferee or by their representative(s). Furthermore, the
Company may accept and enter into the shareholders' register any transfer referred to in any correspondence or other
document showing the consent of the transferor and the transferee.

Certificates reflecting the recordings in the shareholders register may be delivered to the shareholders upon their
request. The Company may issue multiple share certificates.

Art. 7. Increase and reduction of capital. The issued and/or authorized capital of the Company may be increased or
reduced in one or several times by a resolution of the General Partner or, as the case may be, by the law for any
amendment of these Articles of Incorporation.

The new shares to be subscribed for by contribution in cash will be offered by preference to the existing shareholders
in proportion to the part of the capital which those shareholders are holding. The General Partner shall determine the
period within which the preferred subscription right shall be exercised. This period may not be less than thirty days.
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Notwithstanding the above, the general meeting, voting with the quorum and majority rules required for any amend-
ment of the Articles of Incorporation, may limit or withdraw the preferential subscription right or authorise the General
Partner to do so.

Art. 8. Redemption of own Shares - Transfer of Shares. Shares are generally not expected to be redeemed, except in
the best interest of the Company and at the sole discretion of the General Partner. Detailed information about the
redemption of shares is described in the Issuing Document of the Company.

Chapter III. Management, Supervisory Board

Art. 9. Management. The Company shall be managed by Hansa Private Equity Partners S.à r.l., a société à responsabilité
limitée governed by the laws of Luxembourg, with registered office at 10, rue Willy Goergen, L-1363 Luxembourg, Grand
Duchy of Luxembourg (referred to as the «General Partner»), in its capacity as general partner («Associé-Commandite»)
and holder of the Management Shares of the Company.

The other shareholders shall neither participate in nor interfere with the management of the Company.

Art. 10. Powers of the General Partner. The General Partner is vested with the broadest powers to perform all acts
necessary or useful for accomplishing the Company's object. All powers not expressly reserved by law or by the Articles
of Incorporation to the general meeting of shareholders or to the Supervisory Board are in the competence of the General
Partner.

Art. 11. Liability of the General Partner and of the shareholders. The General Partner shall be jointly and severally
liable with the Company for all liabilities of the Company which cannot be met out of the Company's assets.

The shareholders other than the General Partner shall refrain from acting on behalf of the Company in any manner
or capacity whatsoever other than exercising their rights as shareholders in general meetings and otherwise, and they
shall only be liable for payment to the Company up to the nominal value of each share in the Company owned by them.

Art. 12. Delegation of Powers. The General Partner may delegate the daily management of the Company and the
representation of the Company within such daily management to one or more officers, employees or other persons or
delegate special powers or proxies, or entrust determined permanent or temporary functions to persons or agents chosen
by it.

Art. 13. Representation of the Company. The Company will be bound towards third parties by the sole signature of
the General Partner, acting through one or more duly authorised signatories, such as designated by the General Partner
at its sole discretion.

The Company will be bound towards third parties by the single signature of each of the persons to whom the daily
management of the Company has been delegated, within such daily management, or by the joint signatures or single
signature of any persons to whom such signatory power has been delegated by the General Partner, within the limits of
such power.

Art. 14. Dissolution - Incapacity of the General Partner. In case of dissolution or legal incapacity of the General Partner
or where for any other reason it is impossible for the General Partner to act, the Company will not be dissolved.

In that event the Supervisory Board shall designate one or more Supervisory Board members, who need not be
shareholders, until such time as the general meeting of shareholders shall convene for purposes of appointing a new
General Partner.

Within fifteen days of their appointment, the administrator(s) shall convene the general meeting of shareholders in
the way provided for by the Articles of Incorporation.

The Supervisory Board members' duties consist in performing urgent acts and acts of ordinary administration until
such time as the general meeting of shareholders shall convene.

The Supervisory Board members are responsible only for the execution of their mandate.

Art. 15. Supervisory Board. The business of the Company and its financial situation, including more in particular its
books and accounts, shall be supervised by a Supervisory Board composed of not less than three members, who need
not be shareholders.

The members of the Supervisory Board will be elected by the shareholders of Management Shares, who will determine
their number, for a period not exceeding two years (2), and they will hold office until their successors are elected.

They are re-eligible and they may be removed at any time, with or without cause, by a resolution adopted by the
holders of the Management shares.

In the event of the total number of members of the Supervisory Board falling below one half, the General Partner shall
forthwith convene a shareholders' meeting in order to fill such vacancies.

If one or more members of the Supervisory Board are temporarily prevented from attending meetings of the said
Supervisory Board, the remaining members may appoint a person chosen from within the shareholders to provisionally
replace them until they are able to resume their functions.

The remuneration of the members of the Supervisory Board shall be set by the holders of the Management shares.
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Art. 16. Powers of the Supervisory Board. The Supervisory Board shall be consulted by the General Partner on such
matters as the General Partner may determine. It shall authorise any actions of the General Partner that, pursuant to the
law or to these articles, exceed the powers of the General Partner.

Art. 17. Meetings of the Supervisory Board. The Supervisory Board will appoint from among its members a chairman
(the "Chairman"). It may also appoint a secretary, who need not be a member of the Supervisory Board, who will be
responsible for keeping the minutes of the meetings of the Supervisory Board.

The Supervisory Board will meet upon call by the Chairman. A meeting of the Supervisory Board must be convened
if any two (2) members so require.

The Chairman will preside at all meetings of the Supervisory Board, except that in his absence the Supervisory Board
may appoint another member of the Supervisory Board as chairman pro tempore by vote of the majority present at such
meeting.

Except in cases of urgency or with the prior consent of all those entitled to attend, at least three (3) days notice of
Supervisory Board meetings shall be given in writing, by fax or by telegram. Any such notice shall specify the time and
place of the meeting as well as the agenda and the nature of the business to be transacted. The notice may be waived by
the consent in writing, by fax or by telegram of each member of the Supervisory

Board. No separate notice is required for meetings held at times and places specified in a schedule previously adopted
by resolution of the Supervisory Board.

Every Supervisory Board meeting shall be held in Luxembourg or such other place as the Supervisory Board may from
time to time determine. Any member of the Supervisory Board may act at any meeting of the Supervisory Board by
appointing another member of the Supervisory Board as his proxy.

A quorum of the Supervisory Board shall be the presence or the representation of a majority of the members of the
Supervisory Board holding office. Decisions will be taken by a majority of the votes of the members of the Supervisory
Board present or represented at such meeting.

One or more members may participate in a meeting by means of a conference call or by any similar means of com-
munication enabling thus several persons participating therein to simultaneously communicate with each other. Such
participation shall be deemed equal to a physical presence at the meeting.

In case of urgency, a written decision, signed by all the members of the Supervisory Board, is proper and valid as though
it had been adopted at a meeting of the Supervisory Board which was duly convened and held. Such a decision can be
documented in a single document or in several separate documents having the same content and each of them signed by
one or several members of the Supervisory Board.

Art. 18. Minutes of meetings of the Supervisory Board. The minutes of any meeting of the Supervisory Board will be
signed by the chairman of the meeting and by the secretary (if any). Any proxies will remain attached thereto.

Copies or extracts of such minutes, which may be produced in judicial proceedings or otherwise, will be signed by the
Chairman and by the secretary (if any) or by any two members of the Supervisory Board.

Art. 19. Conflict of interests. No contract or other transaction between the Company and any other company or firm
shall be affected or invalidated by the fact that the General Partner or any member of the Supervisory Board or any officer
of the General Partner or of the Company has a personal interest in, or is a director, associate, member, officer or
employee of such other company or firm. Except as otherwise provided for hereafter, the General Partner or any member
of the Supervisory Board or officer of the General Partner or of the

Company who serves as a director, associate, member, officer or employee of any company or firm with which the
Company shall contract or otherwise engage in business shall not, by reason of such affiliation with such other company
or firm, be automatically prevented from considering and voting or acting upon any matters with respect to such contract
or other business. Chapter IV. Meeting of shareholders

Art. 20. Powers of the Meeting of Shareholders. Any regularly constituted meeting of shareholders of the Company
represents the entire body of shareholders.

Subject to all the other powers reserved to the General Partner by law or the Articles of Incorporation, it has the
broadest powers to carry out or ratify acts relating to the operations of the Company.

Art. 21. Annual General Meeting. The annual general meeting of the Shareholders of the Fund will be held at the
registered office of the Fund in Luxembourg on the last Business Day of June at 10 a.m. (Luxembourg time) of each year.

Art. 22. Other General Meetings. The General Partner may convene other general meetings. Such meetings must be
convened if shareholders representing at least one tenth of the Company's capital so require.

Shareholders' meetings, including the annual general meeting, may be held abroad if, in the judgement of the General
Partner, which is final, circumstances of force majeure so require.

Art. 23. Notice of General Meetings. Shareholders will meet upon call by the General Partner made in compliance
with Luxembourg law. The notice sent to the shareholders in accordance with the law will specify the time and place of
the meeting as well as the agenda and the nature of the business to be transacted.
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If all the shareholders are present or represented at a shareholders' meeting and if they state that they have been
informed of the agenda of the meeting, the meeting may be held without prior notice.

Art. 24. Attendance - Representation. All shareholders are entitled to attend and speak at all general meetings.

A shareholder may act at any general meeting of shareholders by appointing in writing or telegram or telex as his proxy
another person who need to be a shareholder himself.

Any company or other legal entity being a shareholder may execute a form of proxy under the hand of a duly authorised
officer, or may authorise in writing, by fax or by telegram such person as it thinks fit to act as its representative at any
general meeting, subject to the production of such evidence of authority as the General Partner may require. The General
Partner may determine the form of proxy and may request that the proxies be deposited at the place indicated by the
General Partner at least three (3) days prior to the date set for the meeting. The General Partner may determine any
other conditions that must be fulfilled in order to take part in a shareholders' meeting. The co-proprietors, the usufruc-
tuaries and bare-owners of shares, the creditors and debtors of pledged shares must appoint one sole person to represent
them at the general meeting.

Art. 25. Proceedings. The general meeting shall be presided by the General Partner or by a person designated by the
General Partner or the general meeting of shareholders.

The chairman of the general meeting shall appoint a secretary. The general meeting of shareholders shall elect one
scrutinizer to be chosen from the shareholders present or represented.

They together form the board of the general meeting.

Art. 26. Adjournment. The General Partner may forthwith adjourn any general meeting by four (4) weeks. The General
Partner must adjourn it if so required by shareholders representing at least one fifth of the Company's capital. Such
adjournment automatically cancels any resolution already adopted prior thereto.

The adjourned general meeting has the same agenda as the first one. Shares and proxies regularly deposited in view
of the first meeting remain validly deposited for the second one.

Art. 27. Vote. An attendance list indicating the name of the shareholders and the number of shares for which they
vote is signed by each one of them or by their proxy prior to the opening of the proceedings.

The general meeting may deliberate and vote only on the items comprised in the agenda. Each share entitles to one
vote.

Voting takes place by a show of hands or by a roll call, unless the general meeting resolves by a simple majority vote
to adopt another voting procedure.

At any general meeting other than an extraordinary general meeting convened for the purpose of amending the
Company's articles or voting on resolutions whose adoption is subject to the quorum and majority requirements of an
amendment to the Articles of Incorporation, resolutions shall be adopted, irrespective of the number of shares repre-
sented, by a simple majority of votes cast. No decision may be adopted without the consent of the general partner.

Art. 28. Extraordinary General Meetings. At any extraordinary general meeting convened in accordance with the law
for amending the Company's articles or voting on resolutions whose adoption is subject to the quorum and majority
requirements of an amendment to the Articles of Incorporation, the quorum shall be at least one half of all the shares
issued and outstanding. If the said quorum is not present, a second meeting may be convened at which there shall be no
quorum requirement. In order for the proposed amendment to be adopted, a two-thirds majority of the votes of the
shareholders present or represented is required at any such general meeting.

Art. 29. Minutes. The minutes of the general meeting of shareholders shall be signed by the chairman of the meeting,
the secretary and the scrutinizer.

Copies or extracts of these minutes to be produced in judicial proceedings or otherwise shall be signed by the General
Partner.

Chapter V. Financial year, Distribution of earnings
Art. 30. Financial Year. The Company's financial year begins on the first day of January and ends on the last day of

December in every year.

Art. 31. Adoption of financial statements. At every annual general meeting in each year, the General Partner shall
present to the meeting the financial statements in respect of the preceding financial year for adoption and the meeting
shall consider and, if thought fit, adopt the financial statements.

Art. 32. Appropriation of Profits. The audited unconsolidated profits in respect of a financial year, after deduction of
general and operating expenses, fees, charges and depreciations, shall constitute the net profits of the Company in respect
of that period.

The General Partner shall determine how the annual net profits will be disposed. It may decide to allocate the whole
or part of the remainder to a reserve or to a provision reserve, to carry it forward to the next following financial year
or to distribute it to the shareholders as dividend.
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Subject to the conditions fixed by law, the General Partner may pay out an advance payment on dividends. The General
Partner shall fix the amount and the date of payment of any such advance payment. If an advance payment on dividend is
paid out the preceding paragraph shall apply.

Chapter VI. Dissolution, Liquidation
Art. 33. Dissolution, Liquidation. Subject to the consent of the General Partner, the Company may be dissolved by a

decision of the general meeting of shareholders voting with the same quorum and majority as for the amendment of the
Articles of Incorporation, unless otherwise provided by law.

Should the Company be dissolved, the liquidation will be carried out by one or more liquidators (who may be physical
persons or legal entities) appointed by a general meeting of shareholders who will determine their powers and their
compensation.

After payment of all the debts of and charges against the Company and of the expenses of liquidation, the net assets
shall be distributed equally to the holders of the shares pro rata to the number of the shares held by them.

Chapter VII. Applicable Law
Art. 34. Applicable Law. All matters not governed by the Articles of Incorporation shall be determined in accordance

with the law of August 10, 1915 on commercial companies, as amended.

Subscription and Payment

The articles of incorporation of the Company having thus been drawn up by the appearing parties, these parties have
subscribed for the number of shares and have paid in cash the amounts mentioned hereafter:

Shareholders Subscribed paid-in
Number of (EUR)

Management
shares

Hansa Private Equity Partners S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31 31.000

Proof of all such payments has been given to the undersigned notary who states that the conditions provided for in
articles 26 and 103 of the law of August 10th, 1915 on commercial companies, as amended, have been observed.

Expenses

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of its formation are estimated at approximately 5.000,- EUR.

Transitory Provisions

The first financial year will begin on the date of formation of the Company and will end on the last day of December
2008.

The first annual general meeting of Shareholders will be held on 2009.

Extraordinary general meeting

The above-named parties, representing the entire subscribed capital and considering themselves as duly convened,
have immediately proceeded to hold an extraordinary general meeting.

Having first verified that the meeting was regularly constituted, they have passed the following resolutions, each time
by unanimous vote:

1. The general meeting resolved to set four (4) members of the Supervisory Board and further resolved to elect the
following for a period ending at the annual general meeting of shareholders to be held in 2009:

- Mr Robert Kitt, prenamed

- Mr Peeter Piho, prenamed

- Mr Indrek Kaldoja, prenamed

- Mr. Olivier Lavedrine, director of companies, residing professionally in L-1450 Luxembourg, 13, Cote d'Eich

2. The registered office shall be at 8-10, avenue de la Gare L-1610 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that upon request of the above appearing
persons, the present deed is worded in English followed by a French version; on request of the same appearing persons
and in case of divergences between the English and the French text, the English text will prevail.

Whereas the present deed was drawn up in Luxembourg, on the date named at the beginning of this deed.

The deed having been read to the appearing persons, who are known by the notary by their surname, first name, civil
status and residence, the said persons signed together with us, notary, this original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:
L'an deux mille huit, le vingt mai.

Par-devant Maître Paul Decker, notaire de résidence à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg).
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A comparu:
Hansa Private Equity Partners.S.à r.l, une société à responsabilité limitée régie par le droit luxembourgeois, avec siège

social au 10, rue Willy Goergen L-1636 Luxembourg (Grand Duché de Luxembourg), constituée en date de ce jour, ici
représentée par ses trois gérants, savoir:

- Mr Robert Kitt, Président du Gollège de Gérance né le 26.04.1977 à Tallinn, Estonie, avec adresse professionnelle à
Liivalaia 8, Tallinn, Estonie;

- Mr Peeter Piho, member du Collège de Gérance, né le 26.03.1969 à Tallinn, Estonie, avec adresse professionnelle à
Liivalaia 8, Tallinn, Estonie;

- Mr Indrek Kaldoja, membre du Collège de Gérance, né le 21.11.1983 à Tallinn, Estonie, avec adresse professionnelle
à Liivalaia 8, Tallinn, Estonie;

Laquelle comparante, agissant sa capacité exposée ci-dessus, a requis le notaire instrumentant d'arrêter ainsi qu'il suit
les statuts d'une société en commandite par actions qu'elle déclare constituer:

Chapitre I er . Forme, Raison sociale, Siège social, Objet, Durée

Art. 1 er . Forme, Raison sociale.  Il est formé par les présentes entre les souscripteurs et tous ceux qui deviendront
propriétaires des actions ci-après créées une Société (la «Société») sous la forme d'une société en commandite par
actions, régie par les lois du Grand-duché de Luxembourg et par les présents statuts (les Statuts).

La Société adopte la raison sociale HANSA CEE FUND OF FUNDS SICAV-FIS.

Art. 2. Siège social. Le siège social de la Société est établi dans la Commune de Luxembourg.
Le siège social peut être transféré dans tout autre endroit de la commune de Luxembourg par une décision de Hansa

Private Equity Partners S.à r.l. le Gérant Commandité de la Société. Ce dernier peut librement décider d'établir à Lu-
xembourg ou à l'étranger des succursales ou des bureaux.

Au cas où le Gérant décide que des événements extraordinaires d'ordre politique, économique ou social de nature à
compromettre l'activité normale au siège social ou la communication aisée avec ce siège ou entre ce siège et l'étranger
se produiront ou seront imminents, le siège social pourra être transféré temporairement à l'étranger jusqu'à cessation
complète de ces circonstances anormales. Ces mesures provisoires n'auront aucun effet sur la nationalité de la Société,
laquelle, nonobstant ce transfert provisoire du siège, restera luxembourgeoise. Pareille déclaration de transfert du siège
social sera faite et portée à la connaissance des tiers par le Gérant de la Société ou par l'un des organes ou l'une des
personnes à qui le Gérant a confié la gestion journalière.

Art. 3. Objet social. La Société a pour objet la prise de participations et la détention de ces participations dans toutes
entreprises luxembourgeoises ou étrangères ainsi que l'administration, la gestion et la mise en valeur de ces participations.

La liste des activités de la Société est conforme à celles autorisées par la loi du 13 février 2007 qui règlement les Fonds
d'Investissement Spécialisés.

La Société peut emprunter sous toutes formes et procéder à l'émission d'obligations.
D'une manière générale, elle peut effectuer toutes opérations commerciales, industrielles ou financières qu'elle jugera

utiles à l'accomplissement et au développement de son objet social.

Art. 4. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Chapitre II. Capital, Actions
Art. 5. Capital social. Le capital émis à l'origine de la Société est fixé à trente et un mille Euros (EUR 31.000,-) divisé

en trente et une (31) Actions de Commandité, qui sont détenues par l'Associé Commandité: Hansa Private Equity
Partners.S.à r.l., une société à responsabilité limitée régie par le droit luxembourgeois, avec siège social au 10, rue Willy
Goergen, L-1636 Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg) en qualité de seul Associé Commandité, en représentation
de son engagement indéfini et solidaire, chaque action ayant une valeur nominale de mille Euros (EUR 1.000,-) et chaque
action étant entièrement libérée.

L'actif net de la Société devra atteindre au minimum un million deux cent cinquante mille euros (EUR 1.250.000) dans
sa première année d'existence pour respecter la loi.

Par la suite la Société pourra émettre deux types d'Actions, des actions ordinaires (Actions Ordinaires) souscrites par
les Commanditaires et des Actions de Commandité. Chaque classe d'action ayant une valeur nominale de mille Euros
(EUR 1.000).

Le Gérant est autorisé et est en charge de
(i) réaliser cette augmentation de capital en une seule fois ou par tranches successives par émission d'actions nouvelles,

avec ou sans prime d'émission, à libérer par voie de versements en espèces ou d'apports en nature, par transformation
de créances ou de toute autre manière;

(ii) fixer le lieu et la date de l'émission ou des émissions successives, le prix d'émission, les conditions et modalités de
souscription et de libération des actions nouvelles;

(iii) supprimer ou limiter le droit de souscription préférentiel des actionnaires dans le cas d'émission d'actions contre
apports en espèces.
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Cette autorisation est valable pour la durée de vie de la Société.

Le Gérant peut déléguer tout fondé de pouvoir ou toute autre personne dûment autorisée, pour recueillir les sou-
scriptions et recevoir le paiement du prix des actions représentant tout ou partie de cette augmentation de capital.

Chaque fois que le Gérant aura procédé à une augmentation du capital émis dans les formes légales et dans les limites
du capital autorisé, le présent article sera adapté à la modification intervenue.

En plus du capital social, un compte de prime d'émission peut être établi auquel toutes les primes payées sur toute
action en plus de la valeur nominale seront transférées. L'avoir de ce compte de primes peut être utilisé pour effectuer
le remboursement en cas de rachat des actions des actionnaires par la Société, pour compenser des pertes nettes réalisées,
pour effectuer des distributions aux actionnaires, ou pour être affecté à la réserve légale.

Art. 6. Forme des actions. Les actions Ordinaires et les Actions de Commandité sont et resteront nominatives.

Un registre des actionnaires dont tout actionnaire pourra prendre connaissance sera tenu au siège social. Ce registre
contiendra la désignation précise de chaque actionnaire et l'indication du nombre de ses actions, l'indication des paiements
effectués sur ses actions ainsi que les transferts des actions avec leur date.

Chaque actionnaire notifiera à la Société par lettre recommandée avec demande d'avis de réception son adresse et
tout changement de celle-ci. La Société sera en droit de se fier à la dernière adresse ainsi communiquée.

La propriété des actions nominatives résultera de l'inscription dans le registre des actionnaires.

Tous les transferts d'actions seront inscrites au registre des actionnaires, soit suivant les règles sur le transport des
créances de l'article 1690 du Code civil luxembourgeois, soit par déclaration de transfert inscrite dans le registre des
actionnaires, datée et signée par le cédant et le cessionnaire ou par leur représentant. De même, la Société peut accepter
et inscrire dans le registre des actionnaires tout transfert mentionné dans toute correspondance ou autre document
établissant le consentement du cessionnaire et du cédant.

Des certificats reflétant les inscriptions dans le registre des actionnaires seront délivrés sur demande des actionnaires.

La Société peut émettre des certificats d'actions multiples.

Art. 7. Augmentation et réduction du capital social. Le capital émis et/ou autorisé de la Société peut être augmenté
ou réduit, en une ou en plusieurs fois, par une résolution de l'Associé Commandite ou, selon le cas, par la loi pour toute
modification des Statuts.

Les nouvelles actions à souscrire par apport en espèces seront offertes par préférence aux actionnaires existants
proportionnellement à la part du capital qu'ils détiennent. Le Gérant fixera le délai pendant lequel le droit de souscription
préférentiel devra être exercé. Ce délai ne pourra pas être inférieur à trente (30) jours.

Par dérogation à ce qui est dit ci-dessus, l'assemblée générale, délibérant aux mêmes conditions de quorum et de
majorité que celles exigées pour toute modification des Statuts, peut limiter ou supprimer le droit de souscription pré-
férentiel ou autoriser le Gérant à le faire.

Art. 8. Rachat d'actions propres - Cession d'actions. Les actions Ordinaires ne peuvent pas être rachetées à aucun
moment, sauf, au choix du Gérant, et dans les conditions détaillées qui apparaissent dans le Document d'Emission (Issuing
Document)»):

Chapitre III. Gestion, Conseil de Surveillance

Art. 9. Gestion. La Société sera gérée par Hansa Private Equity Partners S.à r.l., une société à responsabilité limitée
régie par le droit luxembourgeois, avec siège social au 10, rue Willy Goergen L-1636 Luxembourg (Grand Duché de
Luxembourg) (Ci-après le «Gérant»), en sa qualité d'Associé Commandité de la Société et propriétaire des Actions de
Commandité.

Les autres associés ne participeront ni n'interféreront dans la gestion de la Société.

Art. 10. Pouvoirs du Gérant. Le Gérant a les pouvoirs les plus larges pour accomplir tous les actes nécessaires ou
utiles pour la réalisation de l'objet social. Tous les pouvoirs qui ne sont pas réservés expressément par la loi ou par les
présents statuts à l'assemblée générale ou au Conseil de Surveillance sont de la compétence du Gérant, Associé Com-
mandité.

Art. 11. Responsabilité du Gérant et des actionnaires. Le Gérant est responsable conjointement et solidairement avec
la Société de toutes les dettes de la Société qui ne peuvent pas être couvertes par l'actif de la Société.

Les actionnaires autres que le Gérant doivent s'abstenir d'agir au nom de la Société de quelque manière ou en quelque
qualité que ce soit sauf pour ce qui est de l'exercice de leurs droits d'actionnaires aux assemblées générales, et ils ne
seront responsables que de la libération de la valeur nominale de chaque action de la Société qu'ils possèdent.

Art. 12. Délégation de pouvoirs. Le Gérant peut déléguer la gestion journalière de la Société ainsi que la représentation
de la Société en ce qui concerne cette gestion à un ou plusieurs directeurs, fondés de pouvoirs, employés ou autres
personnes qui n'auront pas besoin d'être actionnaires de la Société, ou conférer des pouvoirs ou mandats spéciaux ou
des fonctions déterminées, permanentes ou temporaires, à des personnes ou agents de son choix.
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Art. 13. Représentation de la Société. Vis-à-vis des tiers, la Société est engagée par la signature unique du Gérant,
agissant par l'intermédiaire d'un ou de plusieurs signataires dûment autorisés et nommés discrétionnairement par le
Gérant.

Vis-à-vis des tiers, la Société sera engagée par la signature individuelle de la personne à laquelle la gestion journalière
de la Société a été déléguée, dans le cadre de cette gestion journalière, ou par la signature conjointe ou par la signature
individuelle de toutes personnes à qui un tel pouvoir de signature aura été délégué par le Gérant, mais seulement dans
les limites de ce pouvoir.

Art. 14. Dissolution - Incapacité du Gérant. En cas de dissolution ou d'incapacité légale du Gérant ou si pour toute
autre raison le Gérant est empêché d'agir, la Société ne sera pas dissoute.

Dans ce cas le Conseil de Surveillance nommera un ou plusieurs membres du Conseil de Surveillance, actionnaires ou
non, qui resteront en fonctions jusqu'à la réunion de l'assemblée générale des actionnaires pour désigner un nouveau
Gérant.

Les membres du Conseil de Surveillance devront convoquer l'assemblée générale des actionnaires dans le délai de
quinze jours à partir de leur nomination et dans les formes prévues par les Statuts.

Les devoirs des membres du Conseil de Surveillance consistent à accomplir des actes urgents et de simple adminis-
tration jusqu'à ce que l'assemblée générale des actionnaires se réunisse.

Les membres du Conseil de Surveillance seront responsables uniquement de l'exécution de leur mandat.

Art. 15. Conseil de Surveillance. Les affaires de la Société et sa situation financière, en particulier ses documents
comptables, seront contrôlés par un Conseil de Surveillance composé d'au moins trois membres, actionnaires ou non.

Les membres du Conseil de Surveillance seront élus par les actionnaires détenant les Actions de Commandité, qui
détermineront leur nombre, pour une période ne dépassant pas deux ans, et ils resteront en fonction jusqu'à ce que leurs
successeurs soient élus. Ils sont rééligibles et ils peuvent être révoqués à tout moment, avec ou sans motif, par une
résolution adoptée par les détenteurs des actions de commandité.

Au cas où le nombre total des membres du Conseil de Surveillance est réduit de plus de moitié, le Gérant convoquera
immédiatement une assemblée des par les détenteurs des actions de commandité afin de pourvoir au remplacement.

Si un ou plusieurs membres du Conseil de Surveillance sont temporairement empêchés d'assister aux réunions du
Conseil, les autres membres peuvent choisir une personne parmi les actionnaires afin de les remplacer provisoirement
jusqu'à ce qu'ils puissent reprendre leurs fonctions.

La rémunération des membres du Conseil de Surveillance sera déterminée par les actionnaires.

Art. 16. Pouvoirs du Conseil de Surveillance. Le Conseil de Surveillance sera consulté par le Gérant sur les sujets qu'il
détermine. Il autorisera tout acte du Gérant qui, en conformité avec la loi ou les présents statuts, excède les pouvoirs
du Gérant.

Art. 17. Réunions du Conseil de Surveillance. Le Conseil de Surveillance choisira parmi ses membres un président (le
Président). Il choisira également un secrétaire qui n'a pas besoin d'être membre du Conseil de Surveillance et qui sera
responsable de la tenue des procès-verbaux des réunions du Conseil de Surveillance.

Le Conseil de Surveillance se réunira sur la convocation du Président. Une réunion du Conseil doit être convoquée
si deux (2) membres le demandent.

Le Président présidera toutes les réunions du Conseil de Surveillance, mais en son absence le Conseil de Surveillance
désignera à la majorité des membres présents un autre membre du Conseil pour présider la réunion.

Sauf s'il y a urgence, ou à la suite de l'assentiment de toutes les personnes devant assister au Conseil de Surveillance,
avis écrit de toute réunion du Conseil de Surveillance sera donné par lettre, par télégramme ou par lettre télécopiée à
tous les membres au moins trois (3) jours avant la date prévue pour la réunion. La convocation indiquera le lieu de la
réunion et contiendra l'ordre du jour ainsi qu'une description des opérations dont il sera traité. Il pourra être passé outre
à cette convocation à la suite de l'assentiment par lettre, par télégramme ou par lettre télécopiée de chaque membre du
Conseil de Surveillance. Une convocation spéciale ne sera pas requise pour les réunions se tenant à une date et à un
endroit déterminé dans une résolution préalablement adoptée par le Conseil de Surveillance.

Toute réunion du Conseil de Surveillance se tiendra au Luxembourg ou tel autre endroit que le Conseil de Surveillance
choisira de temps à autre. Tout membre du Conseil pourra se faire représenter aux réunions du Conseil de Surveillance
en désignant par lettre, par télégramme ou par lettre télécopiée un autre membre comme son mandataire.

Le Conseil de Surveillance ne pourra délibérer et agir valablement que si la majorité des membres en fonction est
présente. Les décisions sont prises à la majorité des voix des membres présents ou représentés lors de la réunion.

Un ou plusieurs membres peuvent participer à une réunion par conférence téléphonique ou par tout autre moyen de
communication similaire permettant ainsi à plusieurs personnes y participant de communiquer simultanément l'une avec
l'autre. Une telle participation sera considérée comme équivalente à une présence physique à la réunion.

En cas d'urgence une décision écrite signée par la majorité des membres est régulière et valable comme si elle avait
été adoptée à une réunion du Conseil de Surveillance dûment convoquée et tenue. Une telle décision pourra être do-
cumentée par un seul écrit ou par plusieurs écrits séparés ayant le même contenu.
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Art. 18. Procès-verbaux des réunions du Conseil de Surveillance. Les procès-verbaux de toute réunion du Conseil de
Surveillance seront signés par le président de la réunion et par le secrétaire (s'il y en a). Les procurations y resteront
annexées.

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux destinés à servir en justice ou ailleurs seront signés par le président ou
par le secrétaire (s'il yen a) ou par deux membres du Conseil de Surveillance.

Art. 19. Conflit d'Intérêts. Aucun contrat ou autre transaction entre la Société et d'autres sociétés ou firmes ne sera
affecté ou invalidé par le fait que le Gérant ou un membre du Conseil de Surveillance ou un fondé de pouvoir du Gérant
ou de la Société y auront un intérêt personnel, ou en seront administrateur, associé, actionnaire, directeur ou employé.

Sauf dispositions contraires ci-dessous, le Gérant ou un membre du Conseil de Surveillance ou un fondé de pouvoir
du Gérant ou de la Société, qui remplira en même temps des fonctions d'administrateur, associé, actionnaire, directeur
ou employé d'une autre société ou firme avec laquelle la Société contractera, ou entrera autrement en relations d'affaires,
ne sera pas, pour le motif de cette appartenance à cette société ou firme, automatiquement empêché de donner son avis
et de voter ou d'agir quant à toutes opérations relatives à un tel contrat ou opération.

Chapitre IV. Assemblée générale des actionnaires
Art. 20. Pouvoirs de l'assemblée générale. Toute assemblée générale des actionnaires régulièrement constituée re-

présente l'ensemble des actionnaires.
Sous réserve de tous autres pouvoirs réservés au Gérant en vertu de la loi ou des présents statuts, elle a les pouvoirs

les plus larges pour décider ou ratifier tous actes relatifs aux opérations de la Société.

Art. 21. Assemblée générale annuelle. L'assemblée générale annuelle se réunit au siège social de la Société, à Luxem-
bourg, le dernier jour ouvré du mois de juin à 10.00 heures (Heure de Luxembourg).

Art. 22. Autres assemblées générales. Le Gérant peut convoquer d'autres assemblées générales. De telles assemblées
doivent être convoquées si les actionnaires représentant au moins un dixième du capital social le demandent.

Les assemblées générales, y compris l'assemblée générale annuelle, peuvent se tenir à l'étranger chaque fois que se
produiront des circonstances de force majeure qui seront appréciées souverainement par le Gérant.

Art. 23. Convocation des assemblées générales. Les assemblées des actionnaires sont convoquées par le Gérant con-
formément aux conditions fixées par la loi. La convocation envoyée aux actionnaires dans les conditions prévues par la
loi contiendra l'heure et le lieu ainsi que l'ordre du jour de l'assemblée générale et la nature des opérations à effectuer.

Au cas où tous les actionnaires sont présents ou représentés à l'assemblée et déclarent avoir eu connaissance de
l'ordre du jour de l'assemblée, celle ci peut se tenir sans convocations préalables.

Art. 24. Présence - Représentation. Tous les actionnaires ont le droit de participer et de prendre la parole aux as-
semblées générales.

Tout actionnaire peut prendre part aux assemblées en désignant par lettre, par télégramme ou par lettre télécopiée
un mandataire, lequel ne doit pas être actionnaire.

Toute société ou autre personne juridique qui est actionnaire peut donner procuration sous la signature d'une per-
sonne dûment habilitée ou peut autoriser par lettre, par télégramme ou par lettre télécopiée toute personne qu'elle
estime apte à agir comme son représentant à une assemblée générale, à condition de fournir toute preuve de pouvoirs
que le Gérant pourrait exiger.

Le Gérant peut arrêter la forme des procurations et il peut exiger que les procurations soient déposées au lieu indiqué
par lui au moins trois (3) jours avant la date fixée pour l'assemblée. Le Gérant pourra déterminer toutes autres conditions
qui devront être remplies en vue de la participation aux assemblées générales.

Les copropriétaires, les usufruitiers et les nu-propriétaire d'actions, les créditeurs et les débiteurs d'actions mises en
gage doivent désigner une seule personne pour les représenter à l'assemblée générale.

Art. 25. Procédure. L'assemblée générale sera présidée par le Gérant ou par une personne nommée par le Gérant ou
l'assemblée générale.

Le président de l'assemblée générale nommera un secrétaire.
L'assemblée générale élira un scrutateur choisi parmi les actionnaires présents ou représentés. Ensemble ils forment

le bureau de l'assemblée générale.

Art. 26. Prorogation. Le Gérant peut proroger séance tenante toute assemblée générale à quatre (4) semaines. Il doit
le faire sur la demande d'actionnaires représentant au moins un cinquième du capital social.

Cette prorogation annule automatiquement toute décision déjà prise.
L'assemblée générale prorogée a le même ordre du jour que la première assemblée. Les actions et les procurations

déposées régulièrement en vue de la première assemblée restent valablement déposées pour la deuxième assemblée.

Art. 27. Vote. Une liste de présence indiquant les noms des actionnaires et le nombre d'actions pour lequel ils prennent
part au vote est signée par chaque actionnaire ou par leurs mandataires avant l'ouverture de l'assemblée.

L'assemblée générale peut délibérer et voter uniquement sur les points figurant à l'ordre du jour.
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Chaque action donne droit à une voix.

Le vote se fait à mains levées ou par un appel nominal, sauf si l'assemblée générale décide par un vote à la majorité
simple d'adopter une autre procédure de vote.

Lors de toute assemblée générale des actionnaires autre qu'une assemblée générale extraordinaire convoquée en vue
de la modification des statuts de la société, les décisions seront prises sans considération du nombre d'actions repré-
sentées à la majorité simple.

Aucune décision ne peut être prise sans le vote favorable de l'associé commandité.

Art. 28. Assemblée Générale Extraordinaire. Lors de toute assemblée générale extraordinaire convoquée en confor-
mité avec la loi en vue de la modification des statuts de la société ou pour voter une résolution dont l'adoption est sujette
aux conditions de quorum et de majorité d'une modification des Statuts, le quorum sera d'au moins la moitié de toutes
les actions émises. Si tel quorum n'est pas atteint, une deuxième assemblée pourra être convoquée à laquelle aucun
quorum ne sera requis. Pour que la modification proposée soit adoptée et sauf disposition contraire de la loi, une majorité
de deux tiers des votes des actionnaires présents ou représentés est requis à l'une quelconque de ces assemblées.

Art. 29. Procès-verbaux. Les procès-verbaux de l'assemblée générale sont signés par le président de l'assemblée, par
le secrétaire et par le scrutateur.

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux à produire en justice ou ailleurs sont signés par le Gérant.

Chapitre V. Année sociale, Répartition des bénéfices

Art. 30. Année sociale. L'année sociale de la Société commence le premier jour de janvier et finit le dernier jour de
décembre de chaque année.

Art. 31. Approbation des comptes annuels. Lors de toute assemblée générale annuelle, le Gérant présentera à l'as-
semblée les comptes annuels portant sur l'année sociale précédente en vue de leur adoption et l'assemblée générale
discutera et approuvera, si elle le juge approprié, les comptes.

Art. 32. Affectation des bénéfices. Les bénéfices non consolidés révisés relatifs à une année sociale, diminués des frais
généraux et d'exploitation, des redevances, des charges et des amortissements constitueront les bénéfices nets de la
Société pour cette période.

Le Gérant décide de l'affectation du solde des bénéfices annuels nets. Il peut décider de verser la totalité ou une part
du solde à un compte de réserve ou de provision, de le reporter à nouveau ou de le distribuer aux actionnaires comme
dividendes.

Le Gérant peut procéder à un versement d'acomptes sur dividendes dans les conditions fixées par la loi. Il déterminera
le montant ainsi que la date de paiement de ces acomptes. En cas de paiement d'acomptes sur dividendes, le paragraphe
précédent doit s'appliquer.

Chapitre VI. Dissolution, Liquidation

Art. 33. Dissolution, liquidation. Avec l'accord du Gérant, la Société peut être dissoute par une décision de l'assemblée
générale délibérant aux mêmes conditions de quorum et de majorité que celles exigées pour la modification des Statuts,
sauf dispositions contraires de la loi.

En cas de dissolution de la Société, la liquidation s'effectuera par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs (personnes
physiques ou morales), nommées par l'assemblée générale des actionnaires qui déterminera leurs pouvoirs et leurs émo-
luments.

Après paiement de toutes les dettes et charges de la Société et de tous les frais de liquidation, l'actif net sera réparti
équitablement entre tous les actionnaires au prorata du nombre d'actions qu'ils détiennent.

Chapitre VII. Loi applicable

Art. 34. Loi applicable. Toutes les matières qui ne sont pas régies par les présents Statuts seront réglées conformément
à la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée.

Souscription et paiement

La partie comparante, représentée comme-ci avant, ayant ainsi arrêté les statuts de la Société, a souscrit au nombre
d'actions et a libéré en espèces les montants ci après énoncés:

Actionnaire Nombre Montant
d'actions de libéré

commandités (EUR)
souscrites

Hansa Private Equity Partners S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31 31.000

La preuve de tous ces paiements a été apportée au notaire instrumentant qui constate que les conditions prévues aux
articles 26 et 103 de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée, ont été respectées.
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Coût

Les dépenses, frais, rémunérations et charges de toutes espèces qui incombent à la Société en raison de sa constitution
sont estimés à environ 5.000,- EUR.

Dispositions transitoires

La première année sociale commencera à la date de constitution et finit le dernier jour de décembre 2008.

La première Assemblée Générale se tiendra en 2009.

Assemblée générale extraordinaire

Les comparants préqualifiés, représentant la totalité du capital social souscrit, se sont constitués en assemblée générale
extraordinaire à laquelle ils se reconnaissent dûment convoqués.

Après avoir vérifié que la présente assemblée est régulièrement constituée, ils ont pris, chaque fois à l'unanimité, les
résolutions suivantes:

1 L'assemblée générale décide de fixer à quatre (4) le nombre de membres du Conseil de Surveillance et de nommer
les personnes suivantes comme membres du Conseil de Surveillance pour une période prenant fin lors de l'assemblée
générale annuelle à tenir en 2009:

M. Robert Kitt, prénommé

M. Peeter Piho, prénommé

M. Indrek Kaldoja, prénommé

M. Olivier Lavedrine, administrateur de sociétés, demeurant professionnellement à L-1450 Luxembourg, 13, Côte
d'Eich

2 Le siège social est fixé au 8-10, avenue de la Gare, L-1610 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

Le notaire soussigné qui comprend et parle la langue anglaise, déclare par la présente qu'à la demande des comparants
ci-avant, le présent acte est rédigé en langue anglaise, suivi d'une version française et qu'à la demande des mêmes com-
parants et en cas de divergences entre les textes anglais et français, le texte anglais primera.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Lecture du présent acte faite et interprétation donnée aux comparants, connus du notaire instrumentant par leurs
nom, prénom usuel, état et demeure, ils ont signé avec Nous, notaire, le présent acte.

Signé: R. KITT, P. PIHO, I. KALDOJA, P. DECKER.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 21 mai 2008, Relation: LAC/2008/20398. — Reçu € 1250,-- (mille deux cent cinquante
Euros).

Le Receveur ff. (signé): Franck SCHNEIDER.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée sur papier libre aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés
et Associations.

Luxembourg, le 28 mai 2008. Paul DECKER.

Référence de publication: 2008069866/206/623.

(080078884) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 juin 2008.

4 rue Duphot «Paris 75001» S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 750.000,00.
Siège social: L-1511 Luxembourg, 121, avenue de la Faïencerie.

R.C.S. Luxembourg B 113.719.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 28 mai 2008.
Henri HELLINCKX
Notaire

Référence de publication: 2008069655/242/13.

(080078055) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 mai 2008.

Angel Lux Parent S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 41, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 116.509.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
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Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Mersch, le 29 décembre 2006.
Henri HELLINCKX
Notaire

Référence de publication: 2008069670/242/12.

(080077949) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 mai 2008.

SIDACIER HOLDING S.A., société de gestion de patrimoine familial, Société Anonyme - Société de Ges-
tion de Patrimoine Familial.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 49.097.

Les statuts coordonnés suivant l'acte n° 51413 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxem-
bourg.

Joseph ELVINGER
Notaire

Référence de publication: 2008069647/211/12.

(080078010) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 mai 2008.

EMS Sàrl, European Medical Services, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-6450 Echternach, 27, route de Luxembourg.

R.C.S. Luxembourg B 45.695.

Auszug aus dem Protokoll der ausserordentlichen Generalversammlung der Firma European Medical Services abgehalten am Ge-
sellschaftssitz am 29. April 2008 um 14.00 Uhr

Die Gesellschafter ernennen einstimmig zum zweiten Geschäftsführer für eine unbegrenzte Zeit, Frau Daniela PERLI,
geboren am 22.07.1973 in Bressanone (I), wohnhaft in D-54294 Trier, Kordelstrasse 10.

Sie hat die weitestgehenden Befugnisse um die Gesellschaft durch Ihre alleinige Unterschrift gültig zu verpflichten.

Für gleichlautende Ausfertigung zum Zwecke der Veröffentlichung, Recueil des Sociétés et Associations.

Unterschrift
Die Gesellschafter

Référence de publication: 2008069616/832/17.

Enregistré à Diekirch, le 22 mai 2008, réf. DSO-CQ00179. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): J. Tholl.

(080077739) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 mai 2008.

FDLV SA, Société Anonyme.

Siège social: L-8284 Kehlen, 16, rue de Kopstal.

R.C.S. Luxembourg B 129.071.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale extraordinaire tenue au siège de la société, en date du 16 mai 2008 à 10.30
heures

L'assemblée révoque avec effet immédiat de son poste d'administrateur, Madame Tang XU, demeurant à B-1932
Zaventem, 42/28 Lenneke Marelaan.

L'assemblée décide de nommer en remplacement au poste d'administrateur Monsieur Sébastien VANDENBERGH, né
le 24.10.1980 à Saint Quentin (F), demeurant à F-57070 Metz, 3, rue des Terres aux Bois. Son mandat prendra fin à l'issue
de l'assemblée générale annuelle statuant sur les comptes de l'exercice 2012.

Pour extrait sincère et conforme
Signature
Un administrateur

Référence de publication: 2008069617/832/19.

Enregistré à Diekirch, le 22 mai 2008, réf. DSO-CQ00180. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): J. Tholl.

(080077742) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 mai 2008.
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Fit For Fun Luxembourg S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-3932 Mondercange, 70, rue de Limpach.

R.C.S. Luxembourg B 138.811.

STATUTS
L'an deux mille huit, le vingt-sept mai.
Par-devant Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster, (Grand-Duché de Luxembourg), soussigné.

A COMPARU:
Monsieur François PLETSCHETTE, conseiller fiscal, demeurant à L-5893 Hesperange, 14, rue Dr Théodore Urbain,
lequel comparant a requis le notaire instrumentaire de documenter comme suit les statuts d'une société anonyme à

constituer par les présentes:

Art. 1 er .  Il est formé par la présente une société anonyme sous la dénomination de "FIT FOR FUN LUXEMBOURG
S.A." (ci-après la "Société").

Art. 2. Le siège social est établi à Mondercange.
Par simple décision du conseil d'administration, la Société pourra établir des filiales, succursales, agences ou sièges

administratifs aussi bien dans le Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger.
Le siège social pourra être transféré dans toute autre localité du pays par décision de l'assemblée.

Art. 3. La durée de la Société est illimitée.

Art. 4. La Société a pour objet l'exploitation d'un club, avec débit de boissons alcooliques et non-alcooliques, exploitant
une salle de musculation et le commerce de tous articles relatifs à la branche.

La Société a en outre pour objet la prise de participations, sous quelque forme que ce soit, dans d'autres sociétés
luxembourgeoises ou étrangères, ainsi que la gestion, le contrôle et la mise en valeur de ces participations.

La Société peut acquérir par voie d'apport, de souscription, d'option d'achat et de toute autre manière des valeurs
immobilières et mobilières de toutes espèces et les réaliser par voie de vente, cession, échange ou autrement.

La Société peut également acquérir et mettre en valeur tous brevets et autres droits se rattachant à ces brevets ou
pouvant les compléter.

La Société peut emprunter et accorder à d'autres sociétés dans lesquelles la Société détient un intérêt, tous concours,
prêts, avances ou garanties.

Dans le cadre de son activité, la Société pourra accorder hypothèque, emprunter avec ou sans garantie ou se porter
caution pour d'autres personnes morales et physiques, sous réserve des dispositions légales afférentes.

La Société peut également procéder à toutes opérations immobilières, mobilières, commerciales, industrielles et fi-
nancières, nécessaires et utiles pour la réalisation de l'objet social.

Art. 5. Le capital social est fixé à trente et un mille euros (31.000,- EUR), représenté par cent (100) actions d'une
valeur nominale de trois cent dix euros (310,- EUR) chacune.

Le capital social peut être augmenté ou réduit par décision de l'assemblée générale des actionnaires statuant comme
en matière de modification des statuts.

La Société peut, aux conditions et aux termes prévus par la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales,
telle que modifiée (la "Loi"), racheter ses propres actions.

Art. 6. Les actions de la Société sont nominatives ou au porteur ou pour partie nominatives et pour partie au porteur
au choix des actionnaires, sauf dispositions contraires de la loi.

Il est tenu au siège social un registre des actions nominatives, dont tout actionnaire pourra prendre connaissance, et
qui contiendra les indications prévues à l'article 39 de la Loi. La propriété des actions nominatives s'établit par une
inscription sur ledit registre. Des certificats constatant ces inscriptions au registre seront délivrés, signés par deux ad-
ministrateurs ou, si la Société ne comporte qu'un seul administrateur, par celui-ci.

L'action au porteur est signée par deux administrateurs ou, si la Société ne comporte qu'un seul administrateur, par
celui-ci. La signature peut être soit manuscrite, soit imprimée, soit apposée au moyen d'une griffe.

Toutefois l'une des signatures peut être apposée par une personne déléguée à cet effet par le conseil d'administration.
En ce cas, elle doit être manuscrite. Une copie certifiée conforme de l'acte conférant délégation à une personne ne faisant
pas partie du conseil d'administration, sera déposée préalablement conformément à l'article 9, §§ 1 et 2 de la Loi.

La Société ne reconnaît qu'un propriétaire par action; si la propriété de l'action est indivise, démembrée ou litigieuse,
les personnes invoquant un droit sur l'action devront désigner un mandataire unique pour représenter l'action à l'égard
de la Société. La Société aura le droit de suspendre l'exercice de tous les droits y attachés jusqu'à ce qu'une seule personne
ait été désignée comme étant à son égard propriétaire.

Art. 7. La Société est administrée par un conseil composé de trois membres au moins, actionnaires ou non.
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Les administrateurs sont nommés pour une durée qui ne peut dépasser six ans; ils sont rééligibles et toujours révo-
cables.

En cas de vacance d'une place d'administrateur, les administrateurs restants ont le droit d'y pourvoir provisoirement;
dans ce cas l'assemblée générale, lors de sa première réunion, procède à l'élection définitive.

Art. 8. Le conseil d'administration a le pouvoir d'accomplir tous les actes nécessaires ou utiles à la réalisation de l'objet
social; tout ce qui n'est pas réservé à l'assemblée générale par la loi ou les présents statuts est de sa compétence.

Sous réserve des dispositions de l'article 72-2 de la loi de 1915 le conseil d'administration est autorisé à procéder à
un versement d'acomptes sur dividendes.

Le conseil d'administration élira en son sein un président.

Il se réunira sur la convocation du président ou de deux administrateurs, au lieu indiqué dans l'avis de convocation.

Le président présidera toutes les réunions du conseil d'administration; en son absence le conseil d'administration
pourra désigner à la majorité des personnes présentes à la réunion un autre administrateur pour assumer la présidence
pro tempore de ces réunions.

Le conseil d'administration ne peut délibérer que si la majorité de ses membres est présente ou représentée, le mandat
entre administrateurs, qui peut être donné par écrit, télégramme, télécopieur ou courrier électronique, étant admis.

En cas d'urgence, les administrateurs peuvent émettre leur vote par écrit, télégramme, télécopieur ou courrier élec-
tronique.

Les réunions du conseil d'administration pourront se tenir également par conférence téléphonique ou par vidéo-
conférence.

Les décisions du conseil d'administration sont prises à la majorité des voix; en cas de partage, la voix de celui qui
préside la réunion est prépondérante.

Le conseil peut déléguer tout ou partie de ses pouvoirs concernant la gestion journalière ainsi que la représentation
à un ou plusieurs administrateurs, directeurs, gérants ou autres agents, actionnaires ou non.

Il peut leur confier tout ou partie de l'administration courante de la Société, de la direction technique ou commerciale
de celle-ci.

La délégation à un membre du conseil d'administration impose au conseil l'obligation de rendre annuellement compte
à l'assemblée générale ordinaire des traitements, émoluments et avantages quelconques alloués au délégué.

La Société se trouve engagée par la signature individuelle de l'administrateur-délégué, ayant toute capacité pour exercer
les activités décrites dans l'objet social ci-avant, conformément aux critères retenus par le Ministère luxembourgeois des
Classes Moyennes, ou par la signature conjointe de l'administrateur-délégué et d'un autre administrateur de la Société.

Lorsque le conseil d'administration est composé d'un seul membre, la Société sera engagée par sa seule signature.

Art. 9. La surveillance de la Société est confiée à un ou plusieurs commissaires, actionnaires ou non, nommés pour
une durée qui ne peut dépasser six ans, rééligibles et toujours révocables.

Art. 10. L'année sociale commence le 1 er janvier et finit le 31 décembre de chaque année.

Art. 11. L'assemblée générale annuelle se réunit de plein droit le premier samedi du mois de mai à 11.00 heures au
siège social ou à tout autre endroit à désigner par les convocations.

Si ce jour est férié, l'assemblée se tiendra le premier jour ouvrable suivant.

Art. 12. Les convocations pour les assemblées générales sont faites conformément aux dispositions légales. Elles ne
sont pas nécessaires lorsque tous les actionnaires sont présents ou représentés, et qu'ils déclarent avoir eu préalablement
connaissance de l'ordre du jour.

Le conseil d'administration peut décider que, pour pouvoir assister à l'assemblée générale, le propriétaire d'actions
doit en effectuer le dépôt cinq jours francs avant la date fixée pour la réunion; tout actionnaire aura le droit de voter en
personne ou par mandataire, actionnaire ou non.

Chaque action donne droit à une voix, sauf les restrictions imposées par la loi.

Art. 13. L'assemblée générale dés actionnaires a les pouvoirs les plus étendus pour faire ou ratifier tous les actes qui
intéressent la Société.

Elle décide de l'affectation et de la distribution du bénéfice net.

Art. 14. Pour toutes les matières qui ne sont pas régies par les présents statuts, les parties se réfèrent aux dispositions
de la Loi.

Dispositions transitoires

1) Le premier exercice social commence le jour de la constitution et se termine le 31 décembre 2008.

2) La première assemblée générale ordinaire annuelle se tiendra en 2009.
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Souscription et libération
Les statuts de la Société ayant ainsi été arrêtés, les actions ont été souscrites par l'actionnaire unique, Monsieur François

PLETSCHETTE, préqualifié, et libérées entièrement par le souscripteur prédit moyennant un versement en numéraire,
de sorte que la somme de trente et un mille euros (31.000,- EUR) se trouve dès à présent à la libre disposition de la
Société, ainsi qu'il en a été justifié au notaire par une attestation bancaire, qui le constate expressément.

Déclaration
Le notaire instrumentaire déclare avoir vérifié l'existence des conditions énumérées à l'article 26 de la loi du 10 août

1915 sur les sociétés commerciales, et en constate expressément l'accomplissement.

Frais
Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société

ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution s'élève approximativement à la somme de mille cinq cents euros.

Résolutions prises par l'actionnaire unique
Le comparant préqualifié, représentant l'intégralité du capital social souscrit, a pris les résolutions suivantes en tant

qu'actionnaire unique:
1.- Le nombre des administrateurs est fixé à un, et celui des commissaires aux comptes à un.
2.- Comme autorisé par la Loi et les statuts, Monsieur Jos MARTIN, employé privé, né à Luxembourg, le 6 juillet 1972,

demeurant à B-6780 Messancy, 65, rue Dolberg, (Belgique), est appelé à la fonction d'administrateur unique et exercera
les pouvoirs dévolus au conseil d'administration de la Société.

3.- La société anonyme "COMMISSAIRE AUX COMPTES S.A.", avec siège social à L-4276 Esch-sur-Alzette, 14, rue
Pasteur, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, section B, sous le numéro 131.410, est appelée
aux fonctions de commissaire aux comptes.

4.- Les mandats de l'administrateur unique et du commissaire aux comptes prendront fin à l'issue de l'assemblée
générale annuelle de 2014.

5.- Le siège social est établi à L-3932 Mondercange, 70, rue de Limpach.

DONT ACTE, fait et passé à Junglinster, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, connu du notaire par nom, prénom usuel, état et de-

meure, il a signé avec Nous notaire le présent acte.
Signé: PLETSCHETTE - J. SECKLER.
Enregistré à Grevenmacher, le 30 mai 2008, Relation GRE/2008/2301. — Reçu cent cinquante cinq euros 0,50%= 155

€.
Le Receveur (signé): G. SCHLINK.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associa-
tions.

Junglinster, le 30 mai 2008. Jean SECKLER.

Référence de publication: 2008069787/231/143.
(080078437) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 juin 2008.

Diritherm A.G., Société Anonyme.
Siège social: L-9749 Fischbach, 9, Giällewee Z.I.

R.C.S. Luxembourg B 97.291.

Auszug aus dem Protokoll der ordentlichen Generalversammlung abgehalten im Firmensitz ausserordentlich am 30. April 2008 um
11.00 Uhr

Die Versammlung nimmt einstimmig die Kündigung des Verwaltungsratsmitgliedes Gisela HENNEN am heutigen Tage
an.

An ihrer Stelle wird Herr Kim OHLES geboren am 31/07/1988 in Eupen, wohnhaft in B-4780 ST. VITH, 5, Buchenweg
als neues Verwaltungsratsmitglied ernannt. Sein Mandat endet bei der ordentlichen Generalversammlung die im Jahre
2009 stattfinden wird.

Für gleichlautende Ausfertigung, zum Zwecke der Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Der Verwaltungsrat
Unterschrift

Référence de publication: 2008069614/832/19.
Enregistré à Diekirch, le 22 mai 2008, réf. DSO-CQ00177. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): J. Tholl.
(080077733) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 mai 2008.
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ArcelorMittal Research & Development, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1931 Luxembourg, 19, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 116.790.

Il résulte d'une assemblée générale extraordinaire de la société «Arcelor», associé unique d'ArcelorMittal Research &
Development (Luxembourg), intervenue le 5 novembre 2007, que sa dénomination sociale a changé en «ArcelorMittal».

Pour la société
Signatures

Référence de publication: 2008069613/239/13.
Enregistré à Luxembourg, le 21 mai 2008, réf. LSO-CQ05385. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(080077997) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 mai 2008.

Frenchestate Holding S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1931 Luxembourg, 55, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 82.243.

Le bilan au 31 décembre 2006 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 29 mai 2008. Signature.

Référence de publication: 2008069474/637/12.
Enregistré à Luxembourg, le 19 mai 2008, réf. LSO-CQ04596. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(080077767) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 mai 2008.

VP International Holding S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2520 Luxembourg, 1, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 40.159.

DISSOLUTION
L'an deux mille huit, le trente avril.
Par-devant Maître Gérard LECUIT, notaire de résidence à Luxembourg.

A COMPARU:
Madame Katrin LANGNER, employée privée, demeurant professionnellement à Luxembourg,
agissant en sa qualité de mandataire spécial de TMF Management Luxembourg S.A., ayant son siège social à L-2520

Luxembourg, 1, allée Scheffer, R.C.S. Luxembourg 84.993,
en vertu d'une procuration sous seing privé datée du 28 avril 2008.
Laquelle procuration restera, après avoir été signée "ne varietur" par la comparante et le notaire instrumentant,

annexée aux présentes pour être formalisée avec elles.
Laquelle comparante, ès qualités qu'elle agit, a requis le notaire instrumentant d'acter:
- que la société anonyme holding VP INTERNATIONAL HOLDING S.A., ayant son siège social à L-2520 Luxembourg,

1, allée Scheffer, a été constituée suivant acte notarié en date du 29 avril 1992, publié au Mémorial Recueil des Sociétés
et Associations en 1992, numéro 420 page 20120. Les statuts ont été modifiés pour la dernière fois suivant un acte
d'assemblée générale des actionnaires sous seing privé contenant conversion du capital social en euro en date du 24
octobre 2001, publié au Mémorial Recueil des Sociétés et Associations numéro 496 du 28 mars 2002;

- que le capital social de la société anonyme VP INTERNATIONAL HOLDING S.A. s'élève actuellement à TRENTE
MILLE NEUF CENT QUATRE-VINGT-SEPT EUROS (30.987,- EUR) représenté par MILLE (1.000) actions sans désigna-
tion de valeur nominale, entièrement libérées;

- que TMF Management Luxembourg S.A., précitée, étant devenu seul propriétaire de toutes les actions;
- que la partie comparante, en sa qualité d'actionnaire unique de la Société, a décidé de procéder à la dissolution

anticipée et immédiate de la Société et de la mettre en liquidation;
- que l'actionnaire unique, en sa qualité de liquidateur de la Société et au vu du bilan de la Société au 24 avril 2008,

déclare que tout le passif de la Société, y compris le passif lié à la liquidation de la Société, est réglé ou dûment provisionné;
La partie comparante déclare encore que:
- l'activité de la Société a cessé;
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- l'actionnaire unique est investie de l'entièreté de l'actif de la Société et déclare prendre à sa charge l'entièreté du
passif de la Société qu'il soit connu et impayé, ou inconnu et non encore payé, le bilan au 24 avril 2008 étant seulement
un des éléments d'information à cette fin;

- suite aux résolutions ci-avant, la liquidation de la Société est à considérer comme accomplie et clôturée;
- décharge pleine et entière est accordée aux administrateurs et commissaire aux comptes de la Société;
- il y a lieu de procéder à l'annulation de toutes les actions et du registre des actionnaires;
- les livres et documents de la Société devront être conservés pendant la durée légale de cinq ans à L-2520 Luxembourg,

1, allée Scheffer.

Frais
Les frais, dépenses, rémunérations ou charges sous quelque forme que ce soit, incombant à la société et mis à sa charge

en raison de présentes, sont évalués approximativement à MILLE EUROS (EUR 1.000).

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée à la mandataire de la comparante, connu du notaire instrumentant par

son nom, prénom usuel, état et demeure, celle-ci a signé avec le notaire le présent acte.
Signé: K. LANGNER, G. LECUIT.
Enregistré à Luxembourg A.C., le 6 mai 2008, LAC/2008/18345. — Reçu douze euros (EUR 12,-).

Le Receveur (signé): F. SANDT.
POUR COPIE CONFORME, délivrée à la société sur sa demande aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des

Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 26 mai 2008. Gérard LECUIT.

Référence de publication: 2008070016/220/53.
(080079049) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 juin 2008.

98 rue Pierre Demours «75017 Paris» S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 1.612.500,00.
Siège social: L-1511 Luxembourg, 121, avenue de la Faïencerie.

R.C.S. Luxembourg B 107.755.

In the year two thousand and eight, the thirteenth day of May.
Before Maître Henri Hellinckx, notary residing in Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg.

Was held an extraordinary general meeting (the Meeting) of the sole shareholder of 98 rue Pierre Demours "Paris
75017" S.à r.l., a Luxembourg private limited liability company (société à responsabilité limitée), with its registered office
at 121, avenue de la Faïencerie, L-1511 Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies Register
under the number B 107.755 (the Company). The Company has been incorporated on 10 May 2005 pursuant to a deed
of the undersigned notary, then residing in Mersch, Grand-Duchy of Luxembourg, published in the Mémorial C, Recueil
des Sociétés et Associations - N o 920 of 21 September 2005. The articles of association of the Company have been
amended several times and for the last time on 19 December 2007 pursuant to a deed of Maître Jean Seckler, notary
residing in Junglinster, Grand-Duchy of Luxembourg, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations
- N o 130 of 17 January 2008.

There appeared:
Paris Premier Properties S.à r.l., a Luxembourg private limited liability company (société à responsabilité limitée), with

its registered office at 121, avenue de la Faïencerie, L-1511 Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and
Companies Register under the number B 113.137 (the Sole Shareholder),

hereby represented by Marie-Adélaïde Claret de Fleurieu, lawyer, professionally residing in Luxembourg, by virtue of
a proxy given under private seal.

Such proxy, after having been signed ne varietur by the proxyholder acting on behalf of the appearing party and the
undersigned notary, shall remain attached to the present deed to be filed with such deed with the registration authorities.

The party, represented as stated here above, has requested the undersigned notary to record the following:
I. that all the 500 (five hundred) shares, having a par value of EUR 25 (twenty five euro) each, representing the entirety

of the share capital of the Company are duly represented at the Meeting;
II. that the agenda of the Meeting is worded as follows:
(1) waiver of the convening notices;
(2) increase of the share capital of the Company by a nominal amount of EUR 1,600,000 (one million six hundred

thousand euro), in order to bring it from the current nominal amount of EUR 12,500 (twelve thousand five hundred euro)
divided into 500 (five hundred) shares with a nominal value of EUR 25 (twenty five euro) each to EUR 1,612,500 (one
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million six hundred twelve thousand five hundred euro), divided into 64,500 (sixty four thousand five hundred) shares
with a nominal value of EUR 25 (twenty five euro) each, by the issuance of 64,000 (sixty four thousand) new shares with
a nominal value of EUR 25 (twenty five euro) each in the Company;

(3) subscription to the share capital increase specified under item 2. above by the Sole Shareholder by way of the
contribution of a receivable, the new shares issued by the Company having a subscription price of EUR 25 (twenty five
euro) each;

(4) subsequent amendment to article 6 first paragraph of the articles of association of the Company (the Articles) in
order to reflect the share capital increase specified under item 2. above;

(5) amendment to the share register of the Company in order to reflect the above changes, with power and authority
given to any manager of the Company and any lawyer or employee of Allen & Overy Luxembourg to proceed on behalf
of the Company to the registration of the newly issued shares in the share register of the Company and to see to any
formalities in connection therewith (including for the avoidance of any doubts the filing and publication of documents
with relevant Luxembourg authorities); and

(6) miscellaneous.

III. that the Meeting has taken the following resolutions unanimously:

First resolution

The entirety of the corporate share capital being represented at the present Meeting, the Meeting waives the convening
notices, the Sole Shareholder represented considers himself as duly convened and declares having perfect knowledge of
the agenda which has been communicated to him in advance.

Second resolution

The Meeting resolves to increase the share capital of the Company by a nominal amount of EUR 1,600,000 (one million
six hundred thousand euro), in order to bring it from the current nominal amount of EUR 12,500 (twelve thousand five
hundred euro) divided into 500 (five hundred) shares with a nominal value of EUR 25 (twenty five euro) each to EUR
1,612,500 (one million six hundred twelve thousand five hundred euro), divided into 64,500 (sixty four thousand five
hundred) shares with a nominal value of EUR 25 (twenty five euro) each, by the issuance of 64,000 (sixty four thousand)
new shares with a nominal value of EUR 25 (twenty five euro) each in the Company.

Third resolution

The Meeting resolves to accept and record the following subscription to and full payment of the share capital increase
specified under the second resolution abovementioned as follows:

Intervention - Subscription - Payment

The Sole Shareholder, duly represented by Marie-Adélaïde Claret de Fleurieu, resolves to:

(i) subscribe to all the 64,000 (sixty four thousand) shares with a nominal value of EUR 25 (twenty five euro) each
newly issued by the Company at a subscription price of EUR 25 (twenty five euro) each, for an aggregate amount of EUR
1,600,000 (one million six hundred thousand euro),

(ii) fully pay the shares by the contribution of part of a receivable in an amount of EUR 1,600,000 (one million six
hundred thousand euro), the whole corresponding to the principal amount of the receivable, it holds against the Company
and valued at its facial value for the purpose of the contribution, i.e. EUR 1,600,000 (one million six hundred thousand
euro) (the Receivable).

The contribution of the Receivable for a total amount of EUR 1,600,000 (one million six hundred thousand euro) shall
be wholly allocated to the capital account of the Company.

The value of the Receivable has been certified to the notary public by way of a certificate issued by the sole manager
of the Sole Shareholder and the sole manager of the Company dated 9 May 2008 (the Certificate), according to which:

(i) the Receivable is certain, liquid and immediately payable.

(ii) the value of the Receivable amounts to EUR 1,600,000 (one million six hundred thousand euro) corresponding to
the value of 64,000 (sixty four thousand) new shares with a nominal value of EUR 25 (twenty five euro) each to be issued
by the Company in exchange of the Receivable.

The said Certificate after having been signed ne varietur by the proxyholder of the Sole Shareholder and the under-
signed notary, will remain attached to the present deed in order to be registered with it.

Fourth resolution

The Meeting resolves to amend article 6 first paragraph of the Articles in order to reflect the above resolutions, so
that it reads henceforth as follows:

" Art. 6. The Company's corporate capital is fixed at one million six hundred twelve thousand five hundred euro
(1,612,500.- EUR) divided into sixty four thousand five hundred (64,500) shares in registered form with a par value of
TWENTY FIVE EURO (25.- EUR) each, all subscribed and fully paid-up."
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Fifth resolution

The Meeting resolves to amend the share register of the Company in order to reflect the above changes and hereby
empowers and authorizes any manager of the Company and any lawyer or employee of Allen & Overy Luxembourg to
proceed on behalf of the Company to the registration of the newly issued shares in the share register of the Company
and to see to any formalities in connection therewith (including for the avoidance of any doubts the filing and publication
of documents with relevant Luxembourg authorities).

Estimate of costs

The amount of expenses, costs, remunerations and charges in any form whatsoever, which shall be borne by the
Company as a result of the present deed is estimated to be approximately EUR 10,700.- (ten thousand seven hundred
euro).

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
party, the present deed is worded in English, followed by a French version, at the request of the same appearing party,
in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will prevail.

Whereof the present notarial deed is drawn in Luxembourg, on the year and day first above written.

The document having been read to the proxyholder of the appearing party, the proxyholder of the appearing party
signed together with us, the notary, the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:
L'an deux mille huit, le treize mai,

Par-devant Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg.

S'est tenue l'assemblée générale extraordinaire (l'Assemblée) de l'associé unique de 98 rue Pierre Demours "Paris
75017" S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois, ayant son siège social sis 121, avenue de la
Faïencerie, L-1511 Luxembourg, immatriculée auprès du Registre du Commerce et des Sociétés du Luxembourg sous le
numéro B 107.755 (la Société). La Société a été constituée suivant un acte reçu par le notaire instrumentant, alors de
résidence à Mersch, Grand-Duché de Luxembourg, en date du 10 mai 2005 publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés
et Associations - N o 920 du 21 septembre 2005. Les statuts de la Société ont été modifiés plusieurs fois, et pour la
dernière fois en vertu d'un acte daté du 19 décembre 2007 de Maître Jean Seckler, notaire demeurant à Junglinster, au
Grand-Duché de Luxembourg, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations - N o 130 du 17 janvier 2008.

A comparu:

Paris Premier Properties S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois, ayant son siège social
au 121, avenue de la Faïencerie, L-1511 Luxembourg, immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de
Luxembourg sous le numéro B 113.137 (l'Associé Unique),

représentée par Marie-Adélaïde Claret de Fleurieu, juriste résidant au Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée
sous seing privé.

La procuration, après avoir été signée ne varietur par le mandataire agissant au nom de la partie comparante et par le
notaire instrumentaire, restera annexée au présent acte pour être enregistrées ensemble avec celui ci.

La partie, représentée selon les modalités susmentionnées, a requis le notaire instrumentaire d'acter ce qui suit:

I. que toutes les 500 (cinq cents) parts sociales ayant une valeur nominale de EUR 25 (vingt cinq euros) chacune sont
dûment représentées à la présente Assemblée de la Société. L'Assemblée peut par conséquent être considérée comme
dûment constituée et apte à délibérer des points de l'ordre du jour mentionnés ci dessous;

II. que l'ordre du jour de l'Assemblée est libellé comme suit:

(1) renonciation aux formalités de convocation;

(2) augmentation du capital social de la Société d'un montant de EUR 1.600.000 (un million six cent mille euros), de
sorte que le capital social nominal actuel d'un montant de EUR 12.500 (douze mille cinq cents euros) représenté par 500
(cinq cents) parts sociales ayant une valeur nominale de EUR 25 (vingt cinq euros) chacune sera porté à EUR 1.612.500
(un million six cent douze mille cinq cents euros), représenté par 64.500 (soixante quatre mille cinq cents) parts sociales
ayant une valeur nominale de EUR 25 (vingt cinq euros) chacune, par l'émission de 64.000 (soixante quatre mille) nouvelles
parts sociales de la Société ayant une valeur nominale de EUR 25 (vingt cinq euros) chacune;

(3) souscription et libération à l'augmentation de capital de la Société telle que spécifiée au point 2 ci-dessus par
l'Associé Unique par un apport de créance, les parts sociales émises par la Société ayant un prix d'émission de EUR 25
chacune;

(4) modification de l'article 6 alinéa 1 des statuts de la Société (les Statuts);

(5) modification du registre des parts sociales de la Société afin d'y refléter les modifications qui précèdent, avec pouvoir
et autorité donnés à tout gérant de la Société et à tout avocat ou employé de Allen & Overy Luxembourg afin de procéder
pour le compte de la Société à l'inscription des parts sociales nouvellement émises dans le registre des parts sociales de
la Société, et d'accomplir toute formalité s'y référant (en ce compris, afin d'éviter tout doute, le dépôt et la publications
de documents auprès des autorités luxembourgeoises compétentes); et
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(6) divers.
III. que l'Assemblée a pris à l'unanimité les résolutions suivantes:

Première résolution
L'intégralité du capital étant représentée à la présente Assemblée, l'Assemblée renonce au droit d'être convoqué par

un avis de convocation, l'Associé Unique représenté se considérant lui-même dûment convoqué et déclare avoir une
complète connaissance de l'ordre du jour qui a été mis à sa disposition en avance.

Deuxième résolution
L'Assemblée décide d'augmenter le capital social de la Société d'un montant de EUR 1.600.000 (un million six cent

mille euros), de sorte que le capital social nominal actuel d'un montant de EUR 12.500 (douze mille cinq cents euros)
représenté par 500 (cinq cents) parts sociales ayant une valeur nominale de EUR 25 (vingt cinq euros) chacune sera porté
à EUR 1.612.500 (un million six cent douze mille cinq cents euros), représenté par 64.500 (soixante quatre mille cinq
cents) parts sociales ayant une valeur nominale de EUR 25 (vingt cinq euros) chacune, par l'émission de 64.000 (soixante
quatre mille) nouvelles parts sociales de la Société ayant une valeur nominale de EUR 25 (vingt cinq euros) chacune

Troisième résolution
L'Assemblée décide d'accepter la souscription suivante et la libération intégrale de l'augmentation de capital mention-

née sous la deuxième résolution ci-dessus comme suit:

Intervention - Souscription - Libération
L'Associé Unique, représenté par Marie-Adélaïde Claret de Fleurieu, intervient au présent acte et déclare:
(i) souscrire à l'intégralité des 64.000 (soixante quatre mille) parts sociales ayant une valeur nominale de EUR 25 (vingt

cinq euros) chacune nouvellement émises de la Société pour un prix d'émission de EUR 25 (vingt cinq euros) chacune,
soit un montant de EUR 1.600.000 (un million six cent mille euros).

(ii) les libérer entièrement au moyen de l'apport de la fraction d'une créance dont il est titulaire à l'encontre de la
Société à hauteur de EUR 1.600.000 (un million six cent mille euros), la totalité correspondant au principal de la créance,
et évaluée pour les besoins de l'apport à sa valeur faciale, c'est-à-dire EUR 1.600.000 (un million six cent mille euros) (la
Créance).

L'apport de la Créance, d'un montant total de EUR 1.600.000 (un million six cent mille euros) sera intégralement
affectée au compte capital de la Société.

La valeur de la Créance a été attestée au notaire instrumentaire au moyen d'un certificat émis par le gérant unique de
l'Associé Unique et le gérant unique de la Société daté du 9 mai 2008 (le Certificat), duquel il résulte que:

(i) la Créance est certaine, liquide et immédiatement exigible;
(ii) la valeur de la Créance est estimée à EUR 1.600.000 (un million six cent mille euros), correspondant à la valeur

des 64.000 (soixante quatre mille) nouvelles parts sociales ayant une valeur nominale de EUR 25 (vingt cinq euros) chacune
à émettre par la Société en échange de la Créance.

Quatrième résolution
A la suite de la résolution qui précède, l'Associé Unique décident de modifier l'article 6 des Statuts afin de lui donner

désormais la teneur suivante dans sa version française:
" Art. 6. Le capital social est fixé à un million six cent douze mille cinq cents euros (EUR 1.612.500) divisé en soixante

quatre mille cinq cents (64.500) parts sociales sous forme nominative d'une valeur nominale de vingt cinq euros (EUR 25)
chacune, toutes souscrites et entièrement libérées."

Cinquième résolution
L'Assemblée décide de modifier le registre des parts sociales de la Société afin d'y refléter les modifications qui pré-

cèdent, et donne pouvoir et autorité à tout gérant de la Société et à tout avocat ou employé de Allen & Overy Luxembourg
afin de procéder pour le compte de la Société à l'inscription des parts sociales nouvellement émises dans le registre des
parts sociales de la Société, et d'accomplir toute formalité y relative (en ce compris, afin d'éviter tout doute, le dépôt et
la publications de documents auprès des autorités luxembourgeoises compétentes).

Estimation des frais
Le montant total des dépenses, frais, rémunérations et charges, de toute forme, qui seront supportés par la Société

en conséquence du présent acte est estimé à environ EUR 10.700.- (dix mille sept cents euros).
Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, déclare qu'à la requête de la partie comparante, le présent acte

est établi en anglais, suivi d'une version française. A la requête de cette même partie comparante, et en cas de divergences
entre la version anglaise et française, la version anglaise prévaudra.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la partie comparante, ledit mandataire a signé avec

Nous notaire le présent acte.
Signé: M.-A. CLARET DE FLEURIEU et H. HELLINCKX.
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Enregistré à Luxembourg A.C., le 19 mai 2008, Relation: LAC/2008/19994. — Reçu huit mille euros (0,50% = 8.000.-
EUR).

Le Receveur (signé): F. SANDT.
POUR COPIE CONFORME, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 28 mai 2008. H. HELLINCKX.

Référence de publication: 2008070014/242/205.
(080078937) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 juin 2008.

Sinaf S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2227 Luxembourg, 18, avenue de la Porte-Neuve.

R.C.S. Luxembourg B 40.824.

Le bilan au 31 décembre 2006 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

SINAF S.A., Société Anonyme
Signature / Signature
Un administrateur / Un administrateur

Référence de publication: 2008070853/24/14.
Enregistré à Luxembourg, le 17 janvier 2008, réf. LSO-CM05924. - Reçu 52,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(080010007) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 janvier 2008.

Image Course SA, Société Anonyme.
Siège social: L-1660 Luxembourg, 30, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 87.489.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Junglinster, le 28 mai 2008.

Pour copie conforme
Pour la société
Jean SECKLER
Notaire

Référence de publication: 2008070844/231/14.
(080078654) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 juin 2008.

Gallaher Finance Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 60.964.275,00.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 84.800.

Les comptes annuels au 24 mars 2007 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 17 décembre 2007. Signature.

Référence de publication: 2008070854/581/13.
Enregistré à Luxembourg, le 15 janvier 2008, réf. LSO-CM04887. - Reçu 28,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(080010002) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 janvier 2008.

Favola S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2636 Luxembourg, 12, rue Léon Thyes.

R.C.S. Luxembourg B 84.719.

DISSOLUTION
In the year two thousand eight, on the fifth day of May.

71469



Before the undersigned Maître Gérard LECUIT, notary residing in Luxembourg.

There appeared:

Mr Jorrit CROMPVOETS, lawyer, residing professionally in Luxembourg,

acting in the name and on behalf of PUNAX STIFTUNG, having its registered office at Gagoz 75, 9496 Balzers Liech-
tenstein,

by virtue of a proxy given on April 18, 2008.

The said proxy, signed "ne varietur" by the person appearing and the undersigned notary, will remain annexed to the
present deed to be filed with the registration authorities.

Such appearer, acting in the said capacity, has requested the undersigned notary to state:

- that the corporation "FAVOLA S.A.", having its principal office in L-2636 Luxembourg, 12, rue Léon Thyes, has been
incorporated pursuant to a deed of the undersigned notary on November 12th, 2001, published in the Mémorial Recueil
des Sociétés et Associations, number 456 of March 21st, 2002;

- that the capital of the corporation "FAVOLA S.A." is fixed at ONE HUNDRED THIRTY THOUSAND EURO
(130,000.- EUR) represented by ONE THOUSAND THREE HUNDRED (1,300) shares with a par value of ONE HUN-
DRED EURO (100.- EUR) each, fully paid up;

- that PUNAX STIFTUNG, prenamed, has become owner of all the shares;

- that the appearing party, in its capacity of sole shareholder of the Company, has resolved to proceed to the antici-
patory and immediate dissolution of the Company and to put it into liquidation;

- that the sole shareholder, in its capacity as liquidator of the Company, and according to the balance sheet of the
Company as at April 23, 2008, declares that all the liabilities of the Company, including the liabilities arising from the
liquidation, are settled or retained;

The appearing party furthermore declares that:

- the Company's activities have ceased;

- the sole shareholder is thus vested with all the assets of the Company and undertakes to settle all and any liabilities
of the terminated Company, the balance sheet of the Company as at April 23, 2008, being only one information for all
purposes;

- following to the above resolutions, the Company's liquidation is to be considered as accomplished and closed;

- the Company's directors and statutory auditor are hereby granted full discharge with respect to the duties;

- there should be proceeded to the cancellation of all issued units and or the shareholders register;

- the books and documents of the corporation shall be lodged during a period of five years at L-2636 Luxembourg,
12, rue Léon Thyes.

The undersigned notary, who knows English, states that on request of the appearing party, the present deed is worded
in English, followed by a French version and in case of discrepancies between the English and the French text, the English
version will be binding.

Costs

The costs, expenses, remunerations or charges in any form whatsoever incumbent to the company and charged to it
by reason of the present deed are estimated approximately at one thousand one hundred euros (EUR 1,100).

WHEREOF the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the person appearing, who is known to the notary by his surname, first name, civil
status and residence, the said person signed together with Us notary this original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:
L'an deux mille huit, le cinq mai.

Par-devant Maître Gérard LECUIT, notaire de résidence à Luxembourg.

A COMPARU:

Monsieur Jorrit CROMPVOETS, juriste, demeurant professionnellement à Luxembourg,

agissant en sa qualité de mandataire spécial de PUNAX STIFTUNG, ayant son siège social à Gagoz 75, 9496 Balzers,
Liechtenstein

en vertu d'une procuration sous seing privé datée du 18 avril 2008.

Laquelle procuration restera, après avoir été signée "ne varietur" par le comparant et le notaire instrumentant, annexée
aux présentes pour être formalisée avec elles.

Lequel comparant, ès qualités qu'il agit, a requis le notaire instrumentant d'acter:

- que la société FAVOLA S.A., ayant son siège social à L-2636 Luxembourg, 12, rue Léon Thyes, a été constituée suivant
acte du notaire instrumentant en date 12 novembre 2001, publié au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations,
numéro 456 du 21 mars 2002;
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- que le capital social de la société "FAVOLA S.A." s'élève actuellement à CENT TRENTE MILLE EUROS (130.000.-
EUR) représenté par MILLE TROIS CENTS (1.300) actions d'une valeur nominale de CENT EUROS (100.- EUR) chacune,
entièrement libérées;

- que PUNAX STIFTUNG, précitée, étant devenue seule propriétaire de toutes les actions;

- que la partie comparante, en sa qualité d'actionnaire unique de la Société, a décidé de procéder à la dissolution
anticipée et immédiate de la Société et de la mettre en liquidation;

- que l'actionnaire unique, en sa qualité de liquidateur de la Société et au vu du bilan de la Société au 23 avril 2008,
déclare que tout le passif de la Société, y compris le passif lié à la liquidation de la Société, est réglé ou dûment provisionné;

La partie comparante déclare encore que:

- l'activité de la Société a cessé;

- l'actionnaire unique est investie de l'entièreté de l'actif de la Société et déclare prendre à sa charge l'entièreté du
passif de la Société qu'il soit connu et impayé, ou inconnu et non encore payé, le bilan au 23 avril 2008 étant seulement
un des éléments d'information à cette fin;

- suite aux résolutions ci-avant, la liquidation de la Société est à considérer comme accomplie et clôturée;

- décharge pleine et entière est accordée aux administrateurs et commissaire aux comptes de la Société;

- il y a lieu de procéder à l'annulation de toutes les actions et du registre des actionnaires;

- les livres et documents de la Société devront être conservés pendant la durée légale de cinq ans à L-2636 Luxembourg,
12, rue Léon Thyes.

Le notaire soussigné, qui a personnellement la connaissance de la langue anglaise, déclare que les comparants l'ont
requis de documenter le présent acte en langue anglaise, suivi d'une version française, et en cas de divergence entre le
texte anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations ou charges sous quelque forme que ce soit, incombant à la société et mis à sa charge
en raison de présentes, sont évalués approximativement à mille cent euros (EUR 1.100).

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire du comparant, connu du notaire instrumentant par son
nom, prénom usuel, état et demeure, celui-ci a signé le présent acte avec le notaire.

Signé: J. CROMPVOETS, G. LECUIT.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 7 mai 2008, LAC/2008/18627. — Reçu douze euros (EUR 12,-).

Le Receveur (signé): F. SANDT.

POUR COPIE CONFORME, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 26 mai 2008. Gérard LECUIT.

Référence de publication: 2008070015/220/95.

(080079043) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 juin 2008.

S.P.P.F. S.A. (Société de Prise de Participation Financière), Société Anonyme.

Siège social: L-1411 Luxembourg, 2, rue des Dahlias.

R.C.S. Luxembourg B 90.969.

Le bilan au 31 décembre 2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 28 mai 2008. Signature.

Référence de publication: 2008069468/1268/12.

Enregistré à Luxembourg, le 16 mai 2008, réf. LSO-CQ03972. - Reçu 22,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080077989) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 mai 2008.

Dorian S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1931 Luxembourg, 55, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 31.581.

Le bilan au 31 décembre 2006 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

71471



Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 29 mai 2008. Signature.

Référence de publication: 2008069473/637/12.

Enregistré à Luxembourg, le 19 mai 2008, réf. LSO-CQ04622. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080077766) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 mai 2008.

Euro Finance Invest (E.F.I.) Holding S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1637 Luxembourg, 1, rue Goethe.

R.C.S. Luxembourg B 70.663.

Extrait des résolutions prises lors de l'assemblée générale du 08 mai 2008

1. Les actionnaires acceptent la démission de Alpha Management Services (Luxembourg) S.A. de son poste d'adminis-
trateur, avec effet immédiat;

2. les actionnaires décident de nommer Monsieur Ingor Meuleman, demeurant professionnellement à L-1637 Luxem-
bourg, 1, rue Goethe, comme nouvel administrateur, pour une période de 4 ans jusqu'à l'issue de l'assemblée générale
ordinaire statuant sur les comptes de l'année 2011;

3. les actionnaires acceptent de reconduire le mandat de Monsieur Schintgen Marc, comme administrateur de la société
pour une période de 4 ans, jusqu'à l'issue de l'assemblée générale ordinaire statuant sur les comptes de l'année 2011;

4. les actionnaires acceptent de reconduire le mandat de Kitz S.A., comme administrateur de la société pour une
période de 4 ans, jusqu'à l'issue de l'assemblée générale ordinaire statuant sur les comptes de l'année 2011;

5. les actionnaires acceptent de reconduire le mandat d'Alpha Expert S.A., comme commissaire aux comptes de la
société pour une période de 4 ans, jusqu'à l'issue de l'assemblée générale ordinaire statuant sur les comptes de l'année
2011.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, 23/05/08. Signature.

Référence de publication: 2008069608/777/24.

Enregistré à Luxembourg, le 28 mai 2008, réf. LSO-CQ07696. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080077967) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 mai 2008.

Anchor Invest S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2551 Luxembourg, 41, avenue du X Septembre.

R.C.S. Luxembourg B 112.517.

Le bilan au 31 décembre 2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 28 mai 2008. Signature.

Référence de publication: 2008069467/1268/12.

Enregistré à Luxembourg, le 16 mai 2008, réf. LSO-CQ03967. - Reçu 22,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080077985) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 mai 2008.

Tofri S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-4440 Soleuvre, 125, rue d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 73.446.

Le bilan au 31.12.2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Echternach, le 29 mai 2008. Signature.

Référence de publication: 2008069502/6261/12.

Enregistré à Luxembourg, le 26 mai 2008, réf. LSO-CQ07248. - Reçu 28,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(080078017) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 mai 2008.
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